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Antitrust Letter #8



The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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Antitrust Letter #8



(English version) Bazaarvoice/PowerReviews: ... andddd, it’s a NO The most significant antitrust news of the month has been the Bazaarvoice case. As we already discussed in Antitrust Letter #4(1), the DoJ opened a suit against Bazaarvoice on 10 January 2013, holding that their 2012 un-notified merger with PowerReviews had destroyed all competition in the rating and review software market. On 9 January 2014, a U.S. District Court for the Northern District of California judge finally decided(2) that the merger between the two companies violated Section 7 of the Clayton Act. Attorney General Bill Baer commented on the decision by saying that "anticompetitive transactions that are not reported to federal agencies will not receive a free pass"(3). This decision shows that the survey provided by Bazaarvoice, which asked 104 customers what they thought of the merger, produced very little (if any) effect on the Court ruling. Judge Orrick announced that the "opacity" of the market did not allow customers to form well-founded opinions on the merger(4). Also, the decision shows that the judge’s analysis did not consider the particular fact that the relevant market was in high technologies. The debate on how antitrust law deals with these very dynamic markets continues to be a focal one, as it is a discussion that can directly affect the determination of the relevant market. On 7 January 2014, Jeff Perry of the Bureau of Competition released a related document that stated "markets can and do change, but the antitrust laws were built to last". That may be true, but this does not preclude that the enforcement agencies and the courts do not have adequate technical resources, and do not move fast enough, to cope effectively with a very complex business sector that changes very rapidly", as Richard Posner said in his 2001 famous paper(5). In any event, Bazaarvoice recently announced its intention to wait and see which remedies the Court would propose before announcing whether or not they will appeal. Discussions on this subject started on 22 January 2014. The company will likely try to assert its commercial objective to fight against giants of the "big data" market, in which Bazaarvoice holds minor market shares. (French version) Bazaarvoice/PowerReviews: ... etttt c’est un NON L’actualité la plus marquante du mois de janvier 2014 aura été l’affaire Bazaarvoice. Nous l’évoquions déjà dans l’Antitrust Letter #4(1), le 10 janvier 2013, le DoJ avait ouvert un procès contre Bazaarvoice, jugeant que la fusion opérée en 2012 avec PowerReviews avait détruit toute concurrence sur le marché de la notation de logiciels. Cette fusion n’avait pas été notifiée. Le 9 janvier 2014, à l’occasion d’une décision de 141 pages(2), un juge de la U.S. District Court for the Northern District of California a finalement jugé que la fusion violait la Section 7 du Clayton Act. L’Avocat général Bill Baer a commenté cette décision en affirmant que "les opérations de concentration anticoncurrentielles qui n’ont pas été notifiées ne recevront pas un laissez-passer"(3). Cette décision tend à démontrer que l’enquête réalisée par Bazaarvoice auprès de 104 clients n’a produit que très peu – si ce n’est aucun – effet sur le résultat. Le juge Orrick a en effet annoncé que l’opacité du marché en cause ne permettait pas au client d’avoir un avis bien fondé sur la question, et qu’il serait donc une "erreur" de fonder la décision sur le témoignage du consommateur(4). Notons également que l’analyse du juge ne semble pas accorder une importance particulière au fait que le marché pertinent était celui des hautes technologies. Le débat sur le rôle du droit de la concurrence face à ces marchés très dynamiques, débat susceptible d’influer directement sur la détermination du marché pertinent, continu pourtant d’être très présent. Sur ce sujet, notons que Jeff Perry, du bureau de la concurrence de la FTC, a fait paraître un document le 7 janvier dernier dans lequel il y affirme que les marchés évoluent, "mais que le droit de la concurrence a été construit pour durer". Vrai ou pas, il n'empêche que, comme le soulevait Richard Posner dans son célèbre article de 2001, "les autorités administratives ainsi que les cours de justice ne possèdent pas les ressources techniques adéquates, et n’agissent pas assez rapidement, pour faire face efficacement à un secteur d’activité très complexe qui évolue si vite"(5). Quoi qu’il en soit, Bazaarvoice a récemment fait part de son intention d’attendre que des engagements palliatifs soient proposés avant d’annoncer si la société interjetterait ou non appel. Les discussions sur ce sujet ont commencé le 22 janvier dernier. La société tentera probablement d’y faire valoir la justification de ses pratiques, à savoir la lutte contre les géants du marché des "big data" où elle détient une part de marché mineure. Le Concurrentialiste
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Antitrust Letter #8



(English version) A patent troll introduces an action against the FTC On 13 January 2014(6), the patent assertion entity called MPJH introduced an action against the FTC. MPJH claims that the FTC violated its constitutional rights to free speech when the agency warned that it would take legal action against the company. Indeed, the FTC said that the agency intends to pursue MPJH in court after the company threatened to bring legal action against others that were potentially violating its own patents. The FTC claims that MPJH’s genuine aim was not to open legal actions, but only to intimidate companies in order to obtain favorable settlements. MPJH denies having such a goal. Even if this case seems surprising, the five grounds invoked by the plaintiff are not devoid of meaning. In fact, this case reveals the complexity of the issue related to patent trolls. The power to exclude others from the use of a patent follows the fundamental rights related to the ownership of patents(7). Within the current legal system, an entity therefore has the right to sue a company that violates its patents.   (French version) Un patent troll ouvre une action contre le FTC Le 13 janvier dernier(6), la société MPHJ, un patent troll, a introduit une action à l’encontre de la FTC. Cette société y défend le fait que, lorsque la FTC a menacé d’ouvrir une action à l’encontre de MPHJ, l’agence fédérale a violé ses droits constitutionnels de free-speech. Le FTC avait en effet menacé de poursuivre cette société pour avoir elle-même menacé d’introduire des actions en justice contre des sociétés qui auraient potentiellement violé ses brevets. La FTC défendait le fait que l’intention de MPHJ n’était réellement d’ouvrir des actions en justice, mais seulement de menacer de le faire afin d’obtenir des arrangements qui lui soient favorables. MPHJ se défend d’une telle volonté. Si cette affaire paraît surprenante, les cinq fondements invoqués par le requérant ne sont pas dénués de tous sens. En fait, cette affaire révèle toute la complexité de la question liée aux patent trolls. Effectivement, ces entités ont, dans le système juridique actuel, parfaitement le droit de poursuivre les acteurs qui violent leurs brevets(7). Cela relève même du droit fondamental lié à la détention d’un brevet  : celui d’exclure d’autres personnes de son utilisation.
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Antitrust Letter #8



(English version) The App Store is under spotlight On 15 January 2014(8), the FTC accepted two commitments from Apple related to its App Store. A complaint was filed under FTC Act Section 5 (see Antitrust Letter #5(9)) as well as 15 U.S.C. § 45. Consumers had criticized the App Store system that requires a password to be entered only once every fifteen minutes, during which time multiple purchases can be made. The complaint was that awareness of this mechanism allowed children to buy many applications at a very high expense. Apple’s two commitments include a minimum refund of $32.5 million and a change in its payment system before 31 March 2014. Commissioners Ramirez and Brill issued a joint statement and Commissioner Ohlhausen issued a separate one, all agreeing to the commitments. Commissioner Wright opposed the decision(10). He denounced the particularly small number of aggrieved consumers as absence of evidence that the Apple mechanism of payment was generally more detrimental to consumers than beneficial.   (French version) L’App Store d’Apple est sous le feu des projecteurs Le 15 janvier dernier(8), la FTC a accepté deux engagements d’Apple relatifs à son App Store. Une plainte avait été déposée sur le fondement de la section 5 du FTC Act (voir Antitrust Letter #5(9)) ainsi que du paragraphe 45 15 U.S.C.. Plusieurs consommateurs s’étaient plaints du système d’Apple qui consiste, après l’achat d’une application, à ne plus demander de mot de passe pour l’achat d’autres applications pendant une période de 15 minutes. Ainsi, ces consommateurs se sont plaints des achats effectués à leur insu par leurs enfants, Apple n’ayant jamais révélé l’existence de ce mécanisme. Les deux engagements pris par Apple consistent en un remboursement des consommateurs lésés, à hauteur d’un minimum de 32,5 millions de dollars, ainsi qu’un changement de son système d’achat avant le 31 mars prochain. Il est à noter que les commissaires Ramirez et Brill ont publié un communiqué commun, que le commissaire Ohlhausen a publié un communiqué séparé, et que le commissaire Wright s’est opposé à la décision des trois autres dans un dernier communiqué(10). Il y dénonce notamment le petit nombre de consommateurs concernés, et ainsi, l’absence de preuve du fait que ce système mis en place par Apple était globalement plus préjudiciable au consommateur qu’il était bénéfique.
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Antitrust Letter #9



The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) McWane v. FTC: law and economics is the winner On 30 January, the FTC issued its decision(1) on the McWane case, alleging that the company committed not less than seven FTC Act Section 5 violations. Ruled by an administrative law judge and following a 464-page decision, the case was brought on appeal before the FTC. Six of the seven alleged FTC violations were rejected. However, the FTC did declare a violation of antitrust law in the company's deliberate exclusion of competitors, including Star Pipe Products. The FTC decision first redefined the relevant market and then stated that McWane held a dominant position on the pipe fittings market. Next, the FTC identified various practices that McWane implemented in order to maintain its market shares, including exclusive relationships with distributors and other strategies to discourage new entrants. The FTC then proceeded to reject McWane's own justifications, specifically pointing out that such practices were generally used for anticompetitive purposes. As a result, the FTC moved to impose commitments on McWane, thus preventing the company from forcing over 50% exclusivity on its distributors, limiting its retroactive rebate programs, and precluding McWane from discriminating against distributors who refused exclusivity relationships. However, the FTC did not condemn McWane for its distribution agreements on the basis of Sherman Act Section 1, stating that in the absence of evidence of harm to competition, there was no need to assess less restrictive settings. Commissioner Joshua D. Wright issued a 52-page dissent(2), arguing that the FTC had not demonstrated any anticompetitive effects created by practices implemented by the McWane company. Commissioner Wright’s dissent will be remembered(3). Many law and economics analyses are given concerning  the need to focus on contestable sales, as well as on the need to quantify the potential damage resulting from the practices (to avoid condemning a company for doing damage to competitors and not consumers(4)). A complete history on the vertical practices sanctions is also drawn up. Finally, please note that this new case based on Section 5 of the FTC Act attracts attention to a text that we believe requires guidelines(5).



(French version) McWane vs. FTC : le law and economics est le gagnant Le 30 janvier dernier, la FTC a rendu sa décision(1) dans l’affaire McWane où il était reproché à la société pas moins de sept violations de la Section 5 du FTC Act. Jugée en première instance par un juge de droit administratif (au terme d’une décision de 464 pages), l’affaire a été portée devant la FTC en appel. Six des sept violations présumées du FTC Act ont été rejetées. La FTC a toutefois retenu une violation du droit de la concurrence pour avoir volontairement exclu un de ses concurrents du marché, la société Star Pipe Products. La décision du FTC est introduite par une définition du marché pertinent pour en conclure à la position dominante de McWane sur le marché des accessoires de tuyauterie. Ensuite, elle procède à un relevé des diverses pratiques mises en œuvre par McWane pour maintenir son monopole, telles que des relations d’exclusivité avec les distributeurs et des manœuvres visant à décourager de nouveaux entrants. La FTC rejette les justifications apportées par McWane, soulevant notamment que ce type de pratiques est généralement employé à des fins anticoncurrentielles. Enfin, le FTC conclut sa décision en imposant des engagements, prévenant ainsi McWane d’imposer une exclusivité à plus de 50% à ses distributeurs, limitant ses programmes de remises rétroactives, et, notamment encore, de discriminer les distributeurs qui refusaient toute relation d’exclusivité. Par ailleurs, notons que la FTC a refusé de condamner McWane pour ses accords de distribution sur le fondement de la section 1 du Sherman Act, énonçant que faute de preuve d’un dommage à la concurrence, il n’était point besoin d’évaluer la mise en œuvre d’alternatives moins contraignantes pour les distributeurs. Le commissaire Joshua D. Wright a publié un avis dissident de 52 pages(2), soutenant que la FTC n’avait pas démontré les effets anticoncurrentiels des pratiques mises en œuvre par la société McWane. Cet avis du commissaire Wright fera date(3). De nombreuses analyses de law and economics y sont données, tant quant à la nécessité de se concentrer sur les ventes "contestables", que celle de chiffrer le dommage potentiel résultant des pratiques (afin d’éviter de condamner une entreprise pour avoir porté un dommage à un concurrent et non pas au consommateur(4)). Tout un historique sur l’histoire des sanctions des pratiques verticales est également dressé. Enfin, notons que cette nouvelle affaire sur le fondement de la section 5 du FTC Act attire les regards sur un texte que nous pensons être en cruel manque de lignes directrices(5). Le Concurrentialiste
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(English version) The next big merger talk: Comcast / Time Warner On 13 February, Comcast announced its intention to buy Time Warner for a total of $45.2 billion(6) ($66.9 billion including all debt assumption). If the merger is successful, Comcast will become the undisputed 'number one' on the market with about 30% of all market shares(7). The two companies are still preparing the merger, but observing the long process will be highly instructive. Therefore, Le Concurrentialiste has made the choice to begin an early review of the operation. Attorney General Bill Baer has been recused from the DoJ review(8), due to the fact that he represented NBC and General Electric in an earlier transaction with Comcast a few years ago. The procedure that will open before the DoJ will be accompanied by parallel proceedings before the Federal Communications Commission (FCC). Many are already opposing this operation(9). We shall discuss this important merger again very soon.    (French version) La prochaine aﬀaire majeure : Comcast / Time Warner Le 13 février dernier, Comcast a annoncé sa volonté de racheter Time Warner pour un total de 45,2 milliards de dollars(6) (66,9 en comptant les reprises de dettes). Comcast deviendrait ainsi numéro 1 incontesté sur le marché avec environ 30% de parts de marché(7). Les deux sociétés n’en sont encore qu’au stade du projet, mais la longue procédure qui semble se dessiner sera riche en enseignements, ce pour quoi Le Concurrentialiste a d’ores et déjà fait le choix d’évoquer l’opération. L’Avocat Général Bill Baer a été récusé de la procédure(8). Il avait en effet représenté NBC et General Electric dans une opération plus ancienne avec Comcast. La procédure qui va s’ouvrir devant le Departement of Justice sera accompagnée d’une procédure parallèle devant la Federal Communication Commission ("FCC"). Le nombre d’opposants à cette opération est important(9). Voilà une procédure dont nous reparlerons très vite.
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(English version) Against patent trolls: Transparency in Assertion of Patents Act On 27 February, Senator McCaskill(10), Chairman of the Consumer Protection Subcommittee of the Senate Commerce Committee, introduced a bill aiming to fight (once again) against patent trolls. Soberly titled  Transparency in Assertion of Patents Act(11), the objective is to give the FTC the right to require that demand letters alleging patent violations contain specific information. The details would include precise descriptions of all patents, the products containing the patents, the names of the persons holding the patents and the existence of licenses. In a noticed article(12), Richard Epstein said that he did not support the draft reform for two major reasons: (1) it alters the rules of civil procedure in proportions that are not desirable (by conditioning the opening of any patent based lawsuit), and (2) because of the massive clubbing it implies with a possible combination of attorneys general and FTC actions. He also suggests that under the Noerr-Pennington doctrine, theTransparency in Assertion of Patents Act could violate the First Amendment of the U.S. Constitution.   (French version) Contre les patent trolls : Transparency in Assertion of Patents Act Le 27 février dernier, le sénateur McCaskill(10), Président du Consumer Protection Subcommittee of the Senate Commerce Committee, a introduit une proposition de loi visant à lutter contre les patent trolls. Sobrement nommée Transparency in Assertion of Patents Act(11), l’objectif visé est de donner les pouvoirs nécessaires à la FTC afin d’exiger que les lettres de demandes alléguant des violations de brevets contiennent certaines informations spécifiques. Celles-ci concerneraient, en autre, un descriptif exacte de chaque brevet invoqué, des produits finaux concernés, du nom de la personne détenant les brevets ainsi que l’éventuelle existence de licences. Dans un article remarqué(12), Richard Epstein a affirmé ne pas soutenir ce projet de réforme, pour deux raisons majeures : (1) le fait qu’il altère les règles de procédure civile dans des proportions qui ne sont pas souhaitables (conditionnant l’ouverture de tout procès en matière de brevets), (2) ainsi que le matraquage massif qu’il implique avec une possible combinaison d’action par la FTC et les procureurs généraux des 50 Etats. Il souligne enfin qu’en application de la doctrine Noerr-Pennington, le Transparency in Assertion of Patents Act pourrait violer le premier amendement de la Constitution américaine.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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Antitrust Letter #10 (English version) Tesla: you will sell this way! In the first Antitrust Letter, in June 2013, Le Concurrentialiste evoked the ‘Tesla case’ for the very first time(1). On March 26(2), a group of 70 economists, law professors and experts co-signed a letter sent to the New Jersey Governor Chris Christie, asking him to reconsider a recent decision made by the New Jersey Motor Comission which prohibits direct sales of motor vehicles by the manufacturer. A manufacturer can indeed distribute its products through specialized retailers or directly to consumers. The New Jersey Motor Comission decision directly targets Tesla, a company, active on the electric vehicles market, which chooses the direct commercialization. In their letter, the 70 specialists don’t evaluate the economic relevance of Tesla’s decision. However, they complain about the fact that the New Jersey Motor Commission deprives the company, and all others, of the choice to use specialized retailers or not. Moreover, they add that this decision has the sole purpose of protectionism, and that dealers’ lobby should not predominate. They give four arguments as to why the New Jersey Motor Commission’s decision is inefficient. First, contrary to what the NJMC says, it does not protect dealers against a supposed car manufacturers’ monopoly because the market is too fragmented. Second, it is untrue that manufacturers invest less than car dealers in the after-sales service, since on the contrary, the survival of their brand is directly related to it. Third, it is not true that only dealers have an interest in making a recall of defective vehicles. Indeed, these recalls are imposed by the National Highway Traffic Safety Administration, and so, when ordered, manufacturers such as resellers do have the greatest interest to comply with them. Finally, it is said that this decision aims to indirectly protect dealers in order to protect philanthropy (dealers are apparently very generous). But the 70 specialists argue that kill innovation in order to protect philanthropy is, anyway, an odd choice. (French version) Tesla : tu revendras comme ça ! Dans l’Antitrust Letter #1 du mois de juin 2013(1), Le Concurrentialiste évoquait pour la première fois l’affaire Tesla. Celle-ci a depuis suivi son cours, et, le 26 mars(2), un ensemble de 70 économistes, professeurs de droit et autres spécialistes a co-signé une lettre à destination du Gouverneur du New Jersey Chris Christie, exprimant ses inquiétudes quant à l’une des récentes décisions de la New Jersey Motor Comission qui interdit la vente directe de véhicules automobiles par les fabricants. Deux types de distributions peuvent être choisis par les fabricants  : la revente via un concessionnaire, ou la revente directe. Cette décision de la New Jersey Motor Comission vise tout particulièrement la société Tesla, active sur le marché de la vente de véhicules électriques et qui privilégie la revente directe. Dans leur lettre, ces 70 spécialistes se refusent à juger de la pertinence économique de la décision faite par la société Tesla. Ils déplorent en revanche le fait que la New Jersey Motor Comission prive les opérateurs économiques de ce choix. Au surplus, ils ajoutent que cette décision a pour unique objectif le protectionnisme des concessionnaires dont le lobby est particulièrement puissant. Quatre arguments sont avancés expliquant pourquoi la décision de la New Jersey Motor Comission est inefficiente. Premièrement, elle ne protège absolument pas les concessionnaires contre un supposé monopole des fabricants de voitures, le marché étant trop atomisé pour que le moindre monopole soit véritablement constitué. Deuxièmement, il est faux que les fabricants investissent moins que les revendeurs dans le service après-vente, puisqu’au contraire, la survie de leur marque y est directement liée. Troisièmement, il est également faux que seuls les revendeurs ont intérêt à opérer les rappels de véhicules défectueux. En effet, ces rappels sont ordonnés par la National Highway Traffic Safety Administration, et ainsi, lorsqu’ils sont ordonnés, les fabricants comme les revendeurs ont intérêt à s’y conformer. Enfin, cette décision qui vise indirectement à protéger les revendeurs aurait pour objectif de protéger la philanthropie qui serait particulièrement élevée dans ce secteur. Les 70 spécialistes défendent que tuer l’innovation pour protéger la philanthropie et, quoi qu’il en soit, un drôle de choix. Le Concurrentialiste
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(English version) MPHJ v. FTC: act 2 As we said in the Antitrust Letter #8(3), MPHJ, a patent assertion entity ("PAE"), recently filed a complaint against the FTC for a violation of their 1st Amendment rights. MPHJ argues that all of the litigation which are brought by the company are protected by this Amendement, unless it is proven that they are "objectively and subjectively baseless". In addition, the company denounces the FTC’s allegations against it, and notes that patent issues are not within the scope of the federal agency. The FTC filed a motion to dismiss (in order to reject MPHJ’s complaint in which the company is challenging the FTC’s right to investigate). On March 25, 2014, the federal court of Texas held that the motion should be rejected on a somewhat incongruous pattern. The FTC’s motion to dismiss have exceeded by 1 page the 20 pages limit imposed by the State. In it, the FTC argued the fact that MPHJ has failed to demonstrate which status the FTC was exceeding in investigating on patent issues. Also, the FTC argued that the 1st Amendment doest not prohibit the agency to open investigations against MPHJ. These arguments, with no doubt, will be taken up in the FTC’s pleadings.   (French version) MPHJ v. FTC : acte 2 Nous en parlions dans l’Antitrust Letter #8(3), la société MPHJ, une patent assertion entity ("PAE"), a récemment ouvert une procédure à l’encontre de la FTC pour violation du 1er amendement. En effet, MPHJ défend le fait que les actions en justice que la société intente sont protégées par cet amendement, à moins qu’il ne soit prouvé qu’elles soient "objectivement et subjectivement infondées". De plus, la société qui dénonce les allégations de la FTC à son encontre note que les questions relatives aux brevets ne relèvent pas du champ des compétences de l’agence fédérale. La FTC a soumis une motion to dismiss (visant à rejeter la plainte de MPHJ qui conteste à la FTC le droit d’enquêter sur cette société) au juge fédéral de la cour du Texas en charge du dossier. Le 25 mars 2014, cette motion a été rejetée sur un motif incongru. Les mémoires de la FTC ont en effet dépassé la limite autorisée par les lois de l’Etat qui fixe à 20 pages le maximum autorisé, alors que ceux de la FTC font 21 pages. On notera toutefois que la FTC y défend que MPHJ a échoué à démontrer quel statut précis la FTC outrepasse en s’intéressant à ces questions. La FTC y défend également que le 1er amendement de la Constitution ne lui interdit pas d’ouvrir une enquête à l’encontre de cette société. Ces arguments, à ne pas en douter, seront repris dans les conclusions de la FTC. L’affaire suit donc son cours.
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(English version) Samsung: 33 million for price fixing On March 11, 2014(4), Samsung has agreed a binding agreement to pay $33 million to settle a price fixing complaint in the CRTs market. At the origin of this case is a complaint filed by several major retailers including Best Buy and Target. Manufacturers listed are Samsung, Philips, Panasonic, Toshiba, LG and others. Since December 2012, the federal court in California has already signed five agreements in the context of this case. It should be noted that another complaint was filed by indirect purchasers (consumers). Their action was admitted in September 2013 and the first settlements are on their way.   (French version) Samsung : 33 millions pour entente sur les prix Le 11 mars 2014(4), Samsung a accepté un accord l’engageant à payer 33 millions de dollars pour une entente visant à la fixation des prix sur le marché des tubes cathodiques. A l’origine de cette affaire se trouve une plainte déposée par plusieurs grands revendeurs incluant Best Buy et Target. Les fabricants visés sont Samsung, Philips, Panasonic, Toshiba, LG, et quelques autres. Depuis décembre 2012, la cour fédérale de Californie en charge du dossier a déjà conclu 5 accords dans le cadre de cette affaire. Il est à noter qu’une autre plainte a été déposée par les acheteurs indirects (les consommateurs). Leur action a été admise en septembre 2013 et les premiers accords avec les fabricants se font toujours attendre.
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(English version) Bayer and Pay-for-delay: after Activis... On March 18, 2014, the American Antitrust Institute(5) and 49 law professors(6) have sent two amicus briefs to the highest court in California, asking it to reopen a pay-for-delay case against Bayer AG. This company has been accused of paying another one, named Cipro, in order to delay the sale of generic drugs. The decision was first published just before that the Supreme Court ruled in Activis against the FTC. Cipro is now underlining that the Supreme Court’s decision held that pay-for-delay wasn’t anticompetitive by nature (see Antitrust Letter #3(7)), and that patent law cannot be applied to this question. The plaintiffs are arguing that, when such pay-for-delay agreements have an anticompetitive effect, they can be prohibited, and this is what judges should do in this case. This case illustrates the immense impact of the Activis decision, both in scholar papers (see our statistical analysis on the use of "reverse payment settlement"(8)), and courts. Please also note that, at the occasion of the American Bar Association’s Spring Meeting, Debbie Feinstein, Director of The Federal Trade Commission's Bureau of Competition, would have said(9) that she hopes to settle a one billion dollars agreement with companies currently engaged in such discussion with the FTC.   (French version) Bayer et le Pay-for-delay: l’après Activis... Le 18 mars 2014, le American Antitrust Institue(5) ainsi que 49 professeurs(6) de droit ont envoyé deux mémoires d'amicus curiæ afin que la plus haute cour de Californie ouvre à nouveau une affaire de pay-for-delay à l’encontre de la société Bayer AG. Cette société était accusée d’avoir payé la société Cipro afin que cette dernière retarde la mise sur le marché de médicaments génériques. La décision rendue par les juges californiens était intervenue juste avant que la Cour Suprême des Etats ne rende sa décision dans l’affaire FTC v. Activis. La société Bayer met à présent en lumière le fait que la décision de la Cour Suprême a jugé que les accords de pay-for-delay n’étaient pas anti-concurrentiels per se (voir Antitrust Letter #3)(7) et que le droit des brevets ne s’appliquait pas à ces espèces. Les demandeurs soutiennent avant tout que, lorsque de tels accords ont un effet anti-concurrentiel de fait, ils peuvent être prohibés, ce que le juge devrait analyser dans l’affaire en question. Cette affaire illustre les immenses répercussions de l’affaire Activis, que ce soit dans la doctrine (voir notre analyse statistique sur l’utilisation des termes "reverse payment settlement"(8)) comme dans les différentes cours de justice. Notons qu’à l’occasion de la American Bar Association’s Sprint Meeting, Debbie Feinstein, directrice du Bureau of Competition de la FTC, a confié(9) espérer aboutir en 2014 à un accord d’un montant d’un milliard de dollars avec une des entreprises engagées dans des discussions pour des problématiques de pay-for-delay.
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(English version) AT&T buys Leap Wireless In the Antitrust Letter #2(10), Le Concurrentialiste noted that AT&T expressed interest in purchasing Leap Wireless. It is now a done deal. On March 13, 2014(11), the Federal Communications Commission has approved the acquisition of Leap Wireless by AT&T. In exchange for $1.3 billion and several commitments, AT&T retrieves the 4.6 million Leap Wireless’ users. All Leap Wireless assets are transferred to AT&T, including infrastructures and licenses. AT&T provided guarantees to the FCC on the state of competition on the market by promising to divest a portion of Leap Wireless spectrum and to build mobile networks (called "LTE") in southern Texas.   (French version) AT&T acquiert Leap Wireless A l’occasion de l’Antitrust Letter #2(10), Le Concurrentialiste notait que AT&T se montrait intéressée par l’achat de la société Leap Wireless. C’est à présent chose faite. Le 13 mars 2014(11), la Federal Communications Commission a autorisé le rachat de Leap Wireless par AT&T. Cette dernière, qui a proposé de nombreux engagements, récupère ainsi les 4,6 millions d’utilisateurs de Leap Wireless pour la somme de 1,3 milliard de dollars. L’ensemble des biens de Leap Wireless est bien évidemment transféré, des infrastructures aux licences. AT&T a rassuré la FCC sur l’état de la concurrence sur le marché après l’opération en s’engagent notamment à céder une partie du spectre de Leap Wireless et à construire des réseaux mobiles (dits "LTE") dans le sud du Texas.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) Microsoft v. Novell: the Supreme Court says no On April 28, 2014, the judges of the Supreme Court of the United States refused to take a case brought by Novell against Microsoft where Novell alleged that Microsoft had deliberately excluded it from its operating system. The refusal of the Supreme Court to take the case leaves the parties with a judgment dated from September 2013(1) made by the Tenth Circuit in which the judges had ruled that Novell could not demonstrate that Microsoft had deliberately withheld information related to its operating system in order to exclude four of Novell’s applications (WordPerfect and many others), and thus could not establish a violation of the Sherman Act. Novell defended the Tenth Circuit judges had erred in finding that the anticompetitive practices of a monopoly are exempt from antitrust law application simply because they do not generate profits in the long-term by sacrificing short-term ones. Novell indeed argued that to sacrifice short-term profits in order to promote long-term ones by eliminating a competitor is an only one element of possible evidence, but that others can be found. In addition to these issues on evidence, this case raises important questions regarding ‘predatory innovation’. A decision of the Supreme Court is still awaited on this topic. The legal regime associated with this notion remains unclear, and many competition issues related to redesign of applications/software and interoperability will continue to occupy antitrust law specialists. It was probably too early for the Supreme Court to take a stand on an issue that still lacks literature. (French version) Microsoft v. Novell : la Cour Suprême dit non Le 28 avril 2014, les juges de la Cour Suprême des États-Unis ont refusé de juger une affaire introduite en 2004 par la société Novell à l’encontre de Microsoft où la première alléguait que la seconde l’avait volontairement exclu de son système d’exploitation. Le refus de la Cour Suprême de juger cette affaire laisse donc autorité de chose jugée à un arrêt rendu en septembre 2013(1) par le dixième circuit. Les juges y avaient dit pour droit que la société Novell n’avait pas pu démontrer que Microsoft avait opéré une rétention d’informations relative à son système d’exploitation ce qui aurait eu pour conséquence d’exclure quatre de ses applications (WordPerfect et plusieurs autres). C’est pour cette raison qu’ils avaient conclu à l’absence d’une violation du Sherman Act. La société Novell souhaitait que la Cour Suprême se saisisse de l’affaire en ce que, selon elle, les juges avaient fait erreur en considérant que les pratiques anticoncurrentielles d’une société en situation de monopole sont exemptes de sanction au regard du droit de la concurrence simplement parce qu’elles ne permettent pas de générer des profits à long terme en sacrifiant ceux à court terme. La société Novell défendait en effet que le fait de sacrifier les profits à court terme pour favoriser ceux à long terme en éliminant un concurrent du marché est un élément de preuve possible, mais pas le seul. Outre ces aspects relatifs à la preuve, cette affaire pose d’importantes questions en matière d’innovation prédatrice. Un arrêt de la Cour Suprême est toujours attendu sur cette question. Ainsi, le régime juridique lié à cette notion demeure incertain, et les nombreuses problématiques de concurrence liées au redesign d’applications/logiciels ainsi qu’à l’interopérabilité continueront encore d’agiter les spécialistes de droit de la concurrence. Surement était-ce trop tôt pour que la Cour Suprême décide de prendre parti sur une question qui manque encore de littérature.
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(English version) First successful extradition of foreign national for antitrust law violation On April 4, 2014(2), the Department of Justice announced the extradition in Germany of Romano Pisciotti, an Italian citizen, on the basis of an antitrust complaint for having participated in a cartel during the period 1999 to November 2006 to eliminate competition, fix prices and allocate market shares of the marine those sold in the United States and elsewhere. This is the first extradition ever made on the basis of antitrust law. The allegations could lead to a maximum sentence of 10 years in prison and a criminal fine of $ 1 million. In the context of this case, five companies and nine individuals have already pleaded guilty. Ordered June 17, 2013, Bill Baer has publicly announced that "this first of its kind extradition on an antitrust charge allows the department to bring an alleged price fixer to the United States to face charges of participating in a worldwide conspiracy". From a European point of view, we can be surprised by the extreme hardness of the potential sanctions, and also by the extradition itself that leave little room for competition authorities of other countries affected by this world class cartel.   (French version) Première extradition d’un étranger pour violation du droit de la concurrence Le 4 avril dernier(2), le Departement of Justice a annoncé l’extradition en Allemagne de Romano Pisciotti, un citoyen italien, sur le fondement d’une plainte pour avoir participé à une entente durant la période de 1999 à novembre 2006 visant à éliminer la concurrence, fixer les prix, et allouer les parts de marché sur celui des tuyaux marins vendus aux États-Unis et ailleurs. Il s’agit de la première extradition jamais effectuée le fondement du droit de la concurrence. Les faits reprochés pourraient conduire à une condamnation maximale de 10 ans de prison ainsi qu’une amende criminelle de 1 million de dollars. Notons que, dans le cadre de cette affaire, 5 sociétés et 9 individus ont déjà plaidé coupables. Ordonnée le 17 juin 2013, Bill Baer a publiquement annoncé que "la première extradition de ce type pour des motifs de droit de la concurrence permet au Departement d’introduire une plainte pour fixation des prix et que les États-Unis jugent d’une affaire d’entente mondiale"(3). D’un point de vue européen, on peut s’étonner de l’extrême dureté des potentielles sanctions qui pourront être ordonnées contre ce citoyen italien, ainsi que de l’extradition en elle-même qui ne laisse que peu de place aux autorités de concurrence des autres pays concernés par cette entente de classe mondiale.
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(English version) The Silicon Valley under antitrust law spotlight On 24 April, an agreement was reached between 64,000 employees of the Silicon Valley and four companies (Google, Apple, Adobe and Intel). The agreement comes after a class action seeking compensation for the existence of agreements concluded between these giants of the computer aiming not to hire each other employees. The plaintiffs claimed to have suffered a loss set between 10 and 15% of what would have been their wages in the absence of such agreements(4). The exact amount of damages awarded is unknown, but some sources say that it is around 300 million dollars(5). Many wonder why the parties preferred a settlement rather than a trial. Indeed, treble damages could potentially have led to a penalty three times higher than the one obtained in a settlement. Anyway, the settlement should be certified by a judge by the end of May.   (French version) La Silicon Valley sous le feu du droit de la concurrence Le 24 avril dernier, un accord a été conclu entre 64 000 employés de la Silicon Valley et quatre sociétés (Google, Apple, Adobe et Intel). Cet accord intervient à l’issue d’une action de groupe visant à obtenir compensation pour l’existence d’accords passés entre ces géants de l’informatique ayant pour objectif d’interdire d’employer le personnel des autres. Les plaignants disaient avoir subi une perte entre 10 et 15% de ce qu’auraient été leurs salaires en l’absence de ces accords(4). Le montant des compensations octroyées demeure inconnu. Certaines sources le disent aux alentours de 300 millions de dollars(5). Nombreux sont ceux à se demander pourquoi les parties ont préféré un accord amiable plutôt qu’un procès. En effet, les treble damages auraient potentiellement pu aboutir à une sanction trois fois supérieur à celle obtenue dans le cadre d’un accord. Quoi qu’il en soit, cet accord devrait être certifié par un juge d’ici à la fin du mois de Mai.
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(English version) Bazaarvoice v. FTC: it’s hard to digest We already mentioned the Bazaarvoice case few times(6). It finally has come to an end. On April 24(7), the DoJ and the company reached an agreement on commitments to implement in order to address the illegal acquisition of PowerReviews. To recap, on January 8, 2014, the U.S. District Court for the Northern District of California in San Francisco ruled that Bazaarvoice had violated Section 7 of the Sherman Act by acquiring PowerReviews in June 2012. No notification of the transaction was required under the HSR Act, but the judge found that the restriction on competition was too important to get a free pass. These commitments are extremely severe for Bazaarvoice. They aim to restore competition as it would have been without the acquisition. Bazaarvoice must now divest all PowerReviews assets. In addition, Bazaarvoice has accepted other commitments to ensure that the purchaser can recover as soon as possible the position that PowerReviews had before being purchased. Thus, Bazaarvoice will provide a syndication service to the purchaser for a period of four years. Bazaarvoice will also waive trade-secret restrictions for any of its employees who are hired by the divestiture buyer. These commitments have yet to be accepted by the judge, which in all likelihood should not be a problem.   (French version) Bazaarvoice v. FTC : une fin diﬃcile à digérer Nous avons déjà évoqué l’affaire Bazaarvoice à de nombreuses reprises(6). Il semblerait que celle-ci vienne de toucher à sa fin. Le 24 avril dernier(7), le DoJ et cette société ont trouvé un accord sur les engagements à mettre en œuvre afin de remédier à l’acquisition jugée illégale de la société PowerReviews. Pour rappel, le 8 janvier 2014, la U.S. District Court for the Northern District of California in San Francisco a jugé que Bazaarvoice avait violé la Section 7 du Sherman Act en faisant l’acquisition de PowerReviews en juin 2012. La notification de l’opération n’était pourtant pas obligatoire sous le HSR Act, mais le juge a trouvé que l’atteinte à la concurrence était trop importante pour obtenir un laissez-passer. Ces engagements sont extrêmement sévères à l’égard de Bazaarvoice. Ils visent en effet à restaurer la concurrence telle qu’elle aurait été sans cette acquisition. Bazaarvoice doit donc à présent se séparer de tous les actifs PowerReviews. De plus, Bazaarvoice a accepté d’autres engagements visant à assurer que l’acquéreur puisse retrouver au plus vite la place qu’occupait PowerReviews avant son achat. Ainsi, Bazaarvoice devra fournir un service de syndication à l’acquéreur pendant une période de 4 années. Bazaarvoice devra également lever tout secret des affaires concernant les employés qui seront repris par l’acquéreur. Ces engagements doivent encore être acceptés par le juge, ce qui devrait ne pas poser problème.
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(English version) Joshua D. Wright and its Meger Guidelines analysis On April 11(8), the FTC has voted to issue a Complaint and Decision & Order against Ardagh Group to remedy the allegedly anticompetitive effects of Ardagh’s proposed acquisition of Saint‐Gobain Containers. The majority of the FTC commissioners voted that way while the Commissioner Joshua D. Wright has published a dissenting opinion. The commissioners defended(9) their decision by saying that the anti-competitive effects exceeded pro-competitive ones. Joshua D. Wright, for his part(10), spent the first half of his dissent to demonstrate the weak anti-competitive effects that the merger might create, as well as the significant pro-competitive effects. He concluded that the operation should be allowed. The second part of its opinion, entitled "When Is There an Efficiencies Defense at the FTC?", provides very interesting elements about the theory of merger control(11). It includes developed thought on the burden of proof. He introduces his analysis by exposing two issues: "The issues here are twofold. The first issue is whether the magnitude of the burden facing merging parties attempting to demonstrate cognizable efficiencies should differ from the burden the Commission must overcome in establishing the likelihood of anticompetitive effects arising from the transaction in theory. The second is whether the magnitudes of those burdens differ in practice." Joshua D. Wright explains that, in the context of merger control, the parties have to prove the pro-competitive effects to be created, while the FTC merely speculate anti-competitive effects. He concludes that if "analyzes merger control are predictive in nature", "there is a potentially dangerous asymmetry from a consumer welfare perspective of an approach that embraces probabilistic prediction, estimation, presumption, and simulation of anticompetitive effects on the one hand but requires efficiencies to be proven on the other".   (French version) L’analyse de Joshua D. Wright sur le contrôle des concentrations Le 11 avril dernier(8), la FTC a voté le dépôt d’une plainte à l’occasion de la fusion entre le groupe Ardagh et la société Saint‐Gobain. La majorité des commissaires de la FTC ont voté en ce sens tandis que le commissaire Joshua D. Wright a lui publié un avis dissident. Les commissaires se sont défendus(9) de leur décision en expliquant que les effets anticoncurrentiels dépassaient ceux pro-concurrentiels. Joshua D. Wright a pour sa part(10) consacré la première partie de son opinion dissident à démontrer les faibles effets anti-compétitifs que l’opération risque de créer, ainsi que les importants effets pro-concurrentiels qui seront créés, ce à quoi il a pu conclure que l’opération devait être autorisée. La deuxième partie de son opinion, intitulée "When Is There an Efficiencies Defense at the FTC?", fournit des éléments de réflexion quant à la théorie relative au contrôle des concentrations(11). On y trouve notamment une réflexion très intéressante relative à la charge de la preuve. Il introduit son analyse en exposant deux problématiques  : "Les problèmes sont ici de deux ordres. La première question est de savoir si, en théorie, l’ampleur de la charge de la preuve qui incombe aux parties à la concentration de démontrer des gains d’efficience doit différer de la charge de la preuve qui incombe à la Commission d’établir la probabilité d’effets anticoncurrentiels. La deuxième est de savoir si l’amplitude de ces charges de la preuve diffère dans la pratique"(12). Joshua D. Wright y défend que, dans le cadre du contrôle des concentrations, les parties ont à charge de prouver les effets pro-concurrentiels qui seront créés, tandis que la FTC se contente de supputer les effets anticoncurrentiels. Il en conclut que si "les analyses de contrôle des concentrations sont par nature prédictives"(13), "il existe une asymétrie potentiellement dangereuse du point de vue du bien-être du consommateur qui veut que les effets anticoncurrentiels soient prédits, estimés, et présumés, tandis que la démonstration des effets pro-concurrentiels nécessite une preuve"(14). Le Concurrentialiste
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(English version) Toy "R" Us and so are suppliers agreements On April 15(15), the FTC has agreed to modify one of its decisions from 1998(16). The FTC had imposed Toys "R" Us not to enter into certain types of agreements with suppliers because of its dominant position (at the time) on the market for children's toys. In January, the company Toys "R" Us has submitted an application to amend the decision, stressing the emergence of many players, such as Walmart, Target and Amazon. The FTC unanimously ordered the modification of its decision. A fine example of pragmatism in Antitrust law.   (French version) Les Toy "R" Us et les contrats avec le fournisseur le sont aussi Le 15 avril dernier(15), la FTC a accepté de modifier une des ses décisions datant de 1998(16). Dans cette dernière, la FTC avait imposé à la société Toys "R" Us de ne pas conclure certains types d’accords avec ses fournisseurs, en raison de sa position dominante sur le marché des jouets pour enfants. En janvier dernier, la société Toys "R" Us a soumis une demande de modification de la décision, notant l’émergence de nombreux acteurs sur ce marché, tels que Walmart, Target et Amazon. La FTC a ordonné la modification de sa décision à l’unanimité. Un bel exemple de pragmatisme en matière de droit de la concurrence.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) FTC v. Actavis, the return: what is a "payment"? On 28 April 2014(1), the FTC has submitted an amicus curiae(2) to the U.S. Court of Appeals for the Third Circuit asking to reverse the judgment given in the first instance in the matter of Lamictal Direct Purchaser Antitrust Litigation. The judges have indeed considered that the agreement between GlaxoSmithKline and Teva Pharmaceuticals providing that the first does not introduce the generic of one of its own drugs did not violate the competition law under FTC v. . Actavis, 133 S. Ct 2224 (2013). Briefly(3), the Supreme Court of the United States ruled in that case that an agreement between an originator company and a generic manufacturer fell within the scope of competition law when it provided the postponement of the introduction of a generic in exchange for compensation (agreements called "reversepayment settlements"). However, the judges considered in the ongoing case that in the absence of financial compensation, the Actavis ruling was not applicable.   In its amicus curiae, the FTC argues that the same competitive concerns are raised regardless of whether the compensation is financial or not. The FTC also notes the existence of its empirical study(4) in which it was able to demonstrate that the agreements providing that the originator company does not introduce their own generic actually allow to increase the value of the first generic introduced by a competitor, which is ultimately detrimental to the consumer. The FTC says that if the decision of the SCOTUS does not make a distinction different types of payments, it is precisely because the effects of such agreements on competition are similar / identical. Finally, the FTC concluded its amicus noting that if the Third Circuit judges were to uphold the decision of the first instance, this case would have a major effect of encouraging companies to create / modify reverse-payment settlements to avoid mention of financial compensation. For more reading on this technical and very interesting subject, see the article written by Michael A. Carrier called "Payment After Actavis"(5). (French version) FTC v. Actavis, le retour : qu’est ce que constitue un "paiement" ? Le 28 avril 2014(1), la FTC a soumis un amicus curiae(2) à la U.S. Court of Appeals for the Third Circuit afin que celle-ci révise le jugement rendu en première instance dans l’affaire Lamictal Direct Purchaser Antitrust Litigation. Les juges ont en effet considéré que l’accord passé entre GlaxoSmithKline et Teva Pharmaceuticals prévoyant que le premier n’introduise pas le propre générique à l’un de ses médicaments ne violait pas le droit de la concurrence en application de l’arrêt FTC v. Actavis, 133 S. Ct. 2224 (2013).  



Pour bref rappel(3), la Cour Suprême des États-Unis a jugé dans cette affaire qu’un accord passé entre un laboratoire de princeps et un génériqueur tombait sous le coup du droit de la concurrence lorsqu’il prévoit le report de l’introduction d’un générique en échange d’une compensation (accords dits "reverse-payment settlements"). Or, les juges ont considéré dans l’affaire en cours qu’en l’absence d’une compensation financière, l’affaire Actavis ne trouvait pas à s’appliquer.  



Dans son amicus curiae, la FTC soutient que les mêmes problèmes de concurrence sont posés indépendamment du fait que la compensation soit financière ou non. La FTC rappelle également l’existence d’une de ses études empiriques(4) dans laquelle elle avait pu démontrer que les accords prévoyant que les laboratoires de princeps n’introduisent pas leurs propres génériques permettent en fait d’augmenter la valeur du premier générique introduit par un concurrent, ce qui est in fine préjudiciable au consommateur. La FTC ajoute que si la décision de la SCOTUS ne distingue pas entre les différents types de paiements, c’est précisément parce que les effets de tels accords sur la concurrence sont proches / identiques. Enfin, la FTC conclut son amicus en soulignant que si les juges du troisième circuit venaient à maintenir la décision de première instance, cette affaire aurait pour effet majeur d’inciter les entreprises à créer/modifier leurs accords de report d’entrée des génériques sur le marché afin d’éviter toute mention d’une compensation financière.  



Pour un peu de lecture sur ce sujet technique et fort intéressant, n’hésitez pas à vous reporter à cet article écrit par Michael A. Carrier, "Payment After Actavis"(5).
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(English version) The FTC on deceptive patent demand letters On 22 May 2014(6), the FTC represented in the person of Lois Greisman, Associate Director of the Division of Marketing Practices, published a testimony(7) on PAE (patent assertion entities). Lois Greisman confirmed that the FTC will respect its commitment taken in September 2013 to publish a legislation on this matter. Another crucial information is given on how this law will impact litigation related to this matter. It is particularly interesting to point that all of the FTC Commissioners have agreed that Section 5 of the FTC Act should be used to fight against patent demand letters. We know that Commissioner Joshua D. Wright calls for Section 5 guidelines, a call that we endorsed(8), it is, therefore, possible that these guidelines if they were to emerge will give more details about this major subject. In addition, Lois Greisman lists five situations where patent trolls could be in violation of Section 5 of the FTC Act when sending patent demand letters: • "if it asserts a patent claim in circumstances where the PAE has no ownership interest in or standing to assert the patent;  • where the patent or the relevant statute of limitations has expired;  • where the patent claim would be covered by an existing license; or where the patent on its face relates to a topic obviously unrelated to the claim of infringement;  • where it makes false or deceptive claims that are unrelated to the merit of its patent claims, such as false threats of litigation." Finally, we learn that the legislation to be suggested by the FTC will seek to supplement rather than replace the powers of the FTC conferred by Section 5 of the FTC Act.   (French version) La FTC s’exprime sur une pratique des patent trolls Le 22 mai 2014(6), la FTC représentée en la personne de Lois Greisman, Associate Director of the Division of Marketing Practices, a publié une note(7) concernant les PAE (patent assertion entities). Lois Greisman y confirme que l’engagement que la FTC avait pris en septembre 2013 de faire paraître une loi qui fera jour sur les pratiques des patent trolls sera bien respecté.    D’autres informations cruciales sont données sur la façon dont cette loi impactera le contentieux lié à cette question. Il est notamment intéressant de noter que l'ensemble des commissaires de la FTC se sont accordés sur le fait que la section 5 du FTC Act devra être utilisée afin de lutter contre les envoies massives de lettres de demande de dédommagement. On sait que le commissaire Joshua D. Wright réclame la création de lignes directrices à la Section 5 depuis fort longtemps, point de vue que nous partageons(8). Il se pourrait donc bien que ces lignes directrices, si elles voyaient le jour, évoquent ce thème majeur. Par ailleurs, Lois Greisman liste cinq situations dans lesquelles les patent trolls pourraient violer la Section 5 du FTC Act à l’occasion de l’envoie d’une demande en dédommagement :  



• • • • •



Lorsque la société (PAE) n’a pas la propriété ou la qualité nécessaire pour faire valoir les droits liés au brevet ;  Lorsque la prescription pour faire valoir ces droits a expiré ;  Lorsque le brevet a fait l’objet d’une licence couvrant son exploitation ;  Lorsque le champ d’application du brevet est étranger à la prétendue violation ;  Lorsque la lettre envoyée contient des déclarations fausses ou trompeuses sans rapport avec les revendications, telles que les fausses menaces d’ouverture d’un procès.



 



Enfin, on y apprend que la législation qui sera proposée par la FTC aura pour objectif de suppléer plutôt que remplacer les pouvoirs de la FTC conférés par la Section 5 du FTC Act.
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(English version) Apple v. Samsung: antitrust law and design patent law At the border between antitrust law and intellectual property law, the month of May 2014 was marked by an amicus curiae submitted by 27 teachers(9) in the case of Apple v. Samsung which, in the first instance, resulted to the conviction of Samsung to pay $929 million to Apple (amount subsequently reduced after, see the Antitrust Letter #6(10)). After recalling first their total independence vis-à-vis the two parties, this group of teachers led by Mark Lemley (Stanford) underlined the erroneous interpretation made by the Court of the 35 U.S.C. § 289 which provides "additional remedies" to the patent holders who may require restitution of all profits made by the infringer. This amicus curiae underlines that courts analysis of patents value dates from the 19th century, a time where the value of patents were often close to zero, citing Dobson v. Bigelow Carpet Co., 114 U. S. 439 (1885). If it is different today, these professors also note that the value of a single patent is far from being representative of the total value of a product like the iPhone. Indeed, it is the combination of patents in the iPhone which create its full value, not only the design patents, concluding "People do not buy iPhones Because They simply look cool; They buy 'em Because They function." Because a smartphone includes approximately 250,000 patents, they argue that it is wrong to consider that the only design represents the "entire market value rule." They finally conclude that the court should ask the demonstration of a link between the design of smartphones and the profits of the infringer. Only the outcome of the procedure will tell us now whether or not the judges will consider this amicus(11).   (French version) Apple v. Samsung : droit de la concurrence et des brevets A la frontière entre droit de la concurrence et propriété intellectuelle, le mois de mai 2014 aura été marqué par un amicus curiae soumis par 27 professeurs(9) dans l’affaire Apple v. Samsung qui avait abouti en première instance à la condamnation de Samsung à effectuer un paiement de 929 millions de dollars à Apple (montant par la suite réduit, voir la Antitrust Letter #6(10)). Après avoir rappelé leur totale indépendance vis-à-vis des deux parties, ce groupe de professeurs emmené par Mark Lemley (Stanford) relève l’interprétation selon eux erronée faite par la cour du statut 35 U.S.C. § 289 qui prévoit un "recours supplémentaire" au bénéfice des détenteurs des brevets qui peuvent demander restitution de la totalité des bénéfices réalisés par le contrefacteur. Cet amicus curiae souligne que l’analyse que les juges font de la valeur des brevets trouve ses principes au 19ème siècle, un temps où la valeur des brevets était souvent proche de zéro, citant Dobson v. Bigelow Carpet Co., 114 U.S. 439 (1885). S’il en va différemment aujourd’hui, ils relèvent également que la valeur d’un seul brevet est loin d’être représentative de la valeur totale d’un produit comme l’iPhone. C’est en effet la combinaison des brevets présents dans un iPhone qui fait sa valeur, et non pas le seul brevet lié à son design, concluant que "les gens n’achètent pas les iPhone parce qu’ils ont l’air cool, mais à cause de leur fonctionnalité". Il en va de même, selon eux, pour les smartphones de la marque Samsung. Parce qu’un smartphone comprend environ 250  000 brevets, ils défendent qu’il est faux de considérer que le seul design représente "la totalité de la valeur du produit". Ils concluent finalement que la cour devrait demander la démonstration d’un lien entre le design des smartphones et les profits du contrefacteur. Seule l’issue de la procédure nous dira à présent si les juges tiendront ou non compte de cet amicus(11).
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(English version) eBay: another non-solicitation case On the 1st May 2014(12), the DOJ has announced that it had reached a settlement with eBay preventing the company to create or maintain agreements aiming to restrict the recruitment of its own employees by other companies. If approved by the U.S. District Court for the Northern District of California in San Jose, this agreement would close a procedure opened on 16 November 2012. In this case, the DoJ held that the practices implemented by eBay potentially constituted a "naked horizontal market allocation agreement." The potential hardcore anti-competitive nature of these practices led eBay to agree not to sign any contract relating to the hiring of employees with other companies for a period of five years.  The same day, the California Attorney General's Office also submitted a settlement with eBay for comparable offenses. Please finally note that this case presents substantial similarities with that for the six companies that we mentioned in the Antitrust Letter #11(13).   (French version) eBay : d’autres accords de non-sollicitation Le 1er mai 2014(12), le DoJ a annoncé qu’il avait trouvé un accord avec la société eBay prévoyant que cette dernière s’engage à ne pas créer ou maintenir des accords visant à restreindre le recrutement de ses employés par d’autres sociétés. Si approuvé par la US District Court for the Northern District of California in San Jose, cet accord viendrait clôturer une procédure ouverte le 16 novembre 2012.   Dans cette affaire, le DoJ a jugé que les pratiques mises en œuvre par eBay constituaient potentiellement une restriction horizontale de concurrence visant à la répartition du marché. Ainsi, le caractère potentiellement anticompétitif de ces pratiques a conduit eBay a accepté de ne pas conclure aucun contrat relatif à l’embauche de ses employés avec d’autres sociétés pendant une durée de cinq années.   Le même jour, le California Attorney General’s Office a également soumis un accord conclu avec eBay pour des faits similaires. Notons que cette affaire présente de fortes similarités avec celle concernant les six sociétés que nous évoquions dans l’Antitrust Letter #11(13).
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(English version) Pfizer and AstraZeneca: no deal for now  May 2014 has also been marked by the abandonment, at least temporarily, of the proposed acquisition of the English group AstraZeneca by the American one Pfizer. The transaction, valued at $119 billion, would have led to the creation of the largest pharmaceutical company in the world. It apparently would have raised antitrust issues in Sweden and England. Several reasons are advanced to explain the failure of this merger, but two are regularly discussed: the too low price offered by Pfizer(14) and the many difficulties related to merger control. Please note that many papers (see for instance "Pfizer Gives Up, For Now"(15)) lambasted Pfizer for it wish to submit its profits to taxation in England rather than in the United States. Pfizer would apparently have used the mechanism of "inversion" that allows an American company that has over 20% of its shares in the hands of foreign shareholders to be subject to taxation in this country. In sum, it is alleged that Pfizer wanted to play tax competition between countries. The fact that it caused so many critics seems rather curious when we know that such policies are used daily by governments to promote employment or innovation, and are often endorsed by many.   (French version) Pfizer et AstraZeneca : pas de deal pour l’instant Mai 2014 aura également été marqué par l’abandon, au moins temporaire, du projet de rachat du groupe pharmaceutique anglais AstraZeneca par l’américain Pfizer. La transaction, d’une valeur de 119 milliards de dollars, aurait abouti à la création du plus grand groupe pharmaceutique au monde. Cela était apparemment susceptible de poser des problèmes de concurrence en Suède et en Angleterre. Plusieurs raisons sont avancées afin d’expliquer l’échec de ce rachat, mais notons que deux reviennent constamment : le prix trop faible proposé par Pfizer(14) et les nombreuses difficultés liées au contrôle des concentrations.   Notons que de nombreux articles (voir par exemple "Pfizer Gives Up, For Now"(15)) ont fustigé Pfizer pour avoir voulu soumettre ses bénéfices à une taxation en Angleterre plutôt qu’aux États-Unis en utilisant le mécanisme dit "d’inversion" qui permet à une société américaine qui a plus de 20% de ses actions entre les mains d’actionnaires étrangers d’être soumis à la fiscalité du pays en question. En somme, il est reproché à la société Pfizer d'avoir voulu faire jouer la concurrence fiscale entre les pays, reproches qui paraissent finalement assez curieux lorsque l’on sait que les politiques de différenciation fiscales sont utilisées quotidiennement par les gouvernements afin de favoriser tantôt l’emploi, tantôt l’innovation, et sont bien souvent approuvées par le plus grand nombre.
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(English version) The Annual Report of the FTC and the DoJ on the HSR Act is out On 21 May 2014(16), the FTC and the DoJ have published their annual report on the HSR Act. We learn that 1,326 transactions were reported, a decrease of 7% compared to 2012. FTC investigated 145 of these transactions. As for the DoJ, it investigated 72 of them. Finally, the FTC issued a second request in 25 of them, which represents 17% of the time. The DoJ has made such a second request in 22 cases, or 30.6% of all cases that have been submitted. The FTC made additional investigations in 25 case, including 23 repressive actions with enforcement measures, which represent 90%. The DoJ, for its part, has used such a procedure in 70% of all cases. The report also provides an update on several notable transactions, such as St. Luke's Health System and Saltzer Medical Group, Ardagh Group and Saint-Gobain Containers, or U.S. Airways and American Airlines which was largely discussed in the Antitrust Letter.   (French version) Le rapport annuel de la FTC et du DoJ sur le HSR Act est disponible   Le 21 mai 2014(16), la FTC et le DoJ ont publié leur rapport annuel en matière de contrôle des concentrations. On y apprend que 1326 transactions ont été reportées en 2013, soit une baisse de 7% par rapport à 2012. La FTC a enquêté sur 145 de ces transactions. Quant au DoJ, il a enquêté sur 72 d’entre elles. Finalement, la FTC a opéré une enquête complémentaire sur 25 d’entre elles, soit dans 17% des cas. Le DoJ a opéré une telle enquête dans 22 situations, soit 30,6% des cas qui lui ont été soumis.   Notons que sur les 25 enquêtes complémentaires ouvertes par la FTC, 23 ont concerné des actions répressives avec mesures d’exécution, soit plus de 90% des cas. Le DoJ, pour sa part, n’a eu besoin de recourir à une telle procédure que dans 70% des cas, soit 15 fois.   Le rapport fait le point sur plusieurs transactions notables, telles que St. Luke’s Health System et Saltzer Medical Group, Ardagh Group et Saint-Gobain Containers, ou encore US Airways et American Airlines, longuement discutée dans la Antitrust Letter.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) Lotes v. Hon Hai Precision: on the applicability of U.S. antitrust law to foreign practices On the 4th of June 2014(1), the Court of Appeals for the Second Circuit issued an important decision regarding the applicability of the US antitrust law for practices made on a foreign soil. This decision, Lotes v. Hon Hai Precision, follows the one of the Court of Appeals for the Seventh Circuit in Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corp(2). Both cases involved facts where anti-competitive practices have been committed on products that were intended to be incorporated into others sold on American soil. In Lotes, Chinese companies refused to grant licences for the development of USB 3.0 connectors.   The FTAIA ("Foreign Trade Antitrust Improvements Act"(3)) provides that the Sherman Act can be applied for practices committed in a foreign country that does not have effect on the American trade if (1) they have "a direct, substantial and reasonably foreseeable" effect on American soil, and (2) they "give rise to the claim" under federal antitrust law. Both the Second and Seventh Circuit held that "direct effect" implied "a reasonably proximate causal nexus".   The Seventh Circuit ultimately held that such an effect was characterized. The Second Circuit concluded in Lotes that lower courts will have to further evaluate several factors, such as "market structure", or "the nature of commercial relationships." On the second point, both courts found that practices do not give rise to the claim and thus rejected it.   The Lotes case clarifies the scope of the FTAIA, which is substantive law, not procedural law. Thus, the FTAIA should not be used to determine the allocation of a case to a U.S. court or a foreign court. In other words, FTAIA go to the merits of the claim rather than the adjudicative power of the court.



(French version) Lotes v. Hon Hai Precision : de l’application du droit de la concurrence américain à des pratiques étrangères Le 4 juin 2014(1), la Cour d’appel du Second Circuit a rendu un arrêt très important en matière d’applicabilité du droit de la concurrence américain à des pratiques commises sur un sol étranger. Cet arrêt Lotes v. Hon Hai Precision  fait suite à un autre rendu il y a deux mois à peine par la Cour d’appel du Septième Circuit dans l’affaire Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corp(2). Ces deux décisions concernaient des faits où des pratiques anticoncurrentielles ont été commises sur produits qui étaient destinés à être incorporés à d’autres vendus sur le sol américain. Plus précisément, il s’agissait dans l’arrêt Lotes d’un refus par des entreprises chinoises d’accorder des licences nécessaires au développement de connecteurs USB 3.0.   Le FTAIA (« Foreign Trade Antitrust Improvements Act »(3)) prévoit que le Sherman Act ne trouve à s’appliquer pour des pratiques commises sur un territoire étranger et qui ne concerne pas directement le commerce américain que si que ces dernières (1) ont un « un effet direct, substantiel, et raisonnablement prévisible » sur le sol américain, et (2) qu’elles «  donnent lieu à réclamation  » en application du droit fédéral de la concurrence. Les deux cours du Second et Septième Circuit ont par ailleurs jugé que « l’effet direct » impliquait « un lien de causalité raisonnablement proche ».   Si le Septième circuit a finalement jugé qu’un tel effet été caractérisé en l’espèce, le Second Circuit a lui conclu dans l’affaire Lotes à un renvoi aux District Courts afin que celles-ci examinent plus en détail plusieurs facteurs, tels que « la structure du marché », ou encore « la nature des relations commerciales ». Sur le deuxième point, les deux cours ont conclu que les pratiques ne donnaient pas lieu à réclamation et ont ainsi rejeté les demandes.   Notons que cet arrêt Lotes apporte des précisions sur la portée du FTAIA. Il est ainsi établi que ce texte relève du droit substantiel, et non pas juridictionnel. Ainsi, le FTAIA ne saurait être utilisé afin de décider de l’attribution d’une affaire à une cour américaine ou à une cour étrangère. Le Concurrentialiste



www.leconcurrentialiste.com



Antitrust Letter #13 / Juin 2014 



2



Antitrust Letter #13



(English version) A federal court confirms the FTC’s legislative powers As we said in the Antitrust Letter #6(4), on the 6th of November, the Federal Trade Commission has adopted new rules for pre-merger notification. These rules clarify the situations in which the transfer of pharmaceutical patents must be notified in compliance with the Hart-Scott-Rodino Antitrust Improvements Act of 1976.   Accordingly, any transfer of exclusive pharmaceutical patents is potentially reportable, even if the patent owner retains certain rights to manufacture or to operate co-exclusive rights (e.g., the right to co-develop and co-commercialize the final product). In sum, any transfer of patents where "meaningful commercial rights" are transferred is notifiable.   The 30th of May 2014(5) a federal court upheld the validity of these new rules, rejecting a request from the Pharmaceutical Research and Manufacturers of America to overturn it. The PRMA claimed that the FTC lacked necessary powers for the adoption of new rules under the HSR Act. In addition, the PRMA stated that it was not the FTC role to enact rules specifically aimed to regulate a particular industry.   The Federal Court said that "exemptions" given by the HSR Act gave authority to the FTC to take such measures. The pre-merger notification rules are thus deemed to exempt all industries with the exception of the pharmaceutical one. But more importantly, the judges said that it was the duty of the FTC to limit the application of these new rules to the sole pharmaceutical industry in order for the federal agency not to exceed its powers to enact "necessary and appropriate rules".   This case seems to be double-edged for the FTC which sees its "legislative" powers confirmed, but limited to specific cases where the agency has previously identified specific risks.   (French version) Une cour fédérale confirme les pouvoirs de législateur de la FTC Nous en parlions dans la Antitrust Letter #6(4), le 6 novembre dernier, la Federal Trade Commission a adopté de nouvelles règles relatives à la pré-notification des concentrations. Ces règles clarifient les situations dans lesquelles le transfert de brevets pharmaceutiques doit être notifié en conformité au Hart-Scott-Rodino Antitrust Improvements Act de 1976.   Il est dorénavant prévu que tout transfert exclusif de brevets pharmaceutiques est potentiellement notifiable, et ce même lorsque le propriétaire du brevet conserve certains droits de fabrication ou autres droits d’exploitations co-exclusifs (par exemple, le droit de co-développer ou co-commercialiser le produit final). En somme, tout transfert de brevets où les « droits commerciaux signifiants » sont effectivement transmis devient notifiable.   Le 30 mai 2014(5), une cour fédérale a confirmé la validité de ces nouvelles règles, rejetant ainsi une demande du Pharmaceutical Research and Manufacturers of America de les faire annuler. Cette entité affirmait que la FTC ne disposait pas des pouvoirs nécessaires à l’adoption de nouvelles règles applicables en vertu du HSR Act. De plus, elle affirmait qu’il n’était pas du rôle de la FTC de créer des règles visant spécifiquement une industrie.   La Cour Fédérale a répondu que les « exemptions » du HSR Act donnaient pouvoir à la FTC pour prendre de telles mesures. Ces nouvelles règles sont ainsi réputées exempter toutes les industries à l'exception de celle pharmaceutique. Mais plus encore, les juges ont précisé qu’il était du devoir de la FTC de limiter l’application de ces nouvelles règles au seul domaine pharmaceutique afin que l’agence fédérale n’excède pas ses pouvoirs de créer des règles « nécessaire et appropriées ».   Cette affaire semble être à double tranchant pour la FTC qui voit ses pouvoirs de législateur confirmés, mais toutefois limités à des cas spécifiques où l’agence a préalablement identifié des risques précis.
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(English version) Alice Corp.: on the patentability of IT processes On the 19th of June 2014(6), the SCOTUS ruled on patentability, finding it impossible to obtain a patent for an "abstract idea implemented on a generic computer." The idea in question covered a financial process, and the validity of the Alice’s patent has been rejected because it "merely required generic computer implementation."   The judges issued a two-stage approach to assess the patentability of an invention. The first is to know whether or not the object is consistent with what the law recognizes as being patentable (abstract ideas are excluded from patent protection). Secondly, if the answer to the first one is negative, there is a need to evaluate whether an "orderly combination" can still make the invention patentable.   The stakes in this case were such that many filed amicus curiae. Thus, on one side, Microsoft has welcomed the decision because it distinguishes between simple abstract ideas and software. On the other hand, groups such as Apple and Facebook have also welcomed the SCOTUS decision because it admits that these abstract ideas can not be patented, allowing them the challenge thousands of patents used to sue them.   Please note that this is the sixth(7) decision made by the SCOTUS in its fiscal year 2013/2014 aiming to limit or cancel the rights of patent holders. However, this decision has nothing surprising or truly innovative as the SCOTUS has already ruled in the past that simple ideas can not be patented. Please finally note that if the decision does not directly address antitrust law issues, it could however have a significant impact on many matters related to this matter.   (French version) Alice Corp. : des précisions sur la brevetabilité des procédés informatiques Le 19 juin 2014(6), la SCOTUS a rendu une décision de premier ordre en matière de brevetabilité, jugeant qu’il est impossible d’obtenir un brevet pour une simple idée abstraite. En l’espèce, cette idée était traduite par un procédé informatique visant à limiter le risque qu’une partie à une transaction financière renie ses obligations.   La validité du brevet de la société Alice a ainsi été rejetée. La SCOTUS a notamment soulevé que son invention se contentait d’une mise en œuvre basique d’un système informatique. Les juges ont délivré un raisonnement en deux temps afin d’évaluer la brevetabilité d’une invention. Premièrement, il s'agit de savoir si l’objet est conforme à ce que le droit admet comme étant brevetable (les idées abstraites étant exclues de la protection des brevets). Deuxièmement, en cas de réponse négative à la première, il s'agit alors de rechercher si une « combinaison ordonnée » permet toutefois de rendre l’invention brevetable.   Les enjeux de cette affaire étaient tels que de nombreux amicus curiae ont été déposés. On trouve ainsi d’un côté la société Microsoft qui s’est réjoui de la décision en ce que la SCOTUS établit une distinction entre les simples idées abstraites et les logiciels informatiques. D’un autre côté, des groupes tels que Apple et Facebook se sont également réjouis de la décision en ce que la SCOTUS a toutefois admis que ces idées abstraites ne pouvaient être brevetées, ce qui leur permettra la remise en cause de milliers de brevets qui servent aujourd’hui à les attaquer en justice.   Notons qu’il s’agit de la sixième(7) décision rendue par la SCOTUS durant son exercice 2013/2014 visant à limiter ou annuler les droits des détenteurs de brevets. Toutefois, cette décision n'a rien de surprenant ni véritablement novateur tant la SCOTUS avait déjà jugé par le passé que de simples idées ne pouvaient être brevetées. Relevons enfin que si cette décision ne concerne pas directement le droit de la concurrence, elle pourrait toutefois avoir un impact important sur de nombreuses affaires liées à cette matière.
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(English version) Mylan v. Celgene: the FTC’s amicus on generic drugs On the 17th of June 2014(8), the FTC has sent an amicus to the U.S. District Court for the District of New Jersey in a case between Mylan Pharms and Celgene Corps. Mylan defends the Celgene has violated antitrust law by preventing him to obtain samples that would allowed him to carry out tests in order to create a generic drug. Specifically, Celgene would have required its distributors not to sell drugs to Mylan Pharms, while, in the same time, Celgene would have refused direct sales Mylan Pharms.   Celgene argues that the complaint must be dismissed without merits. In its amicus, the FTC notes that if the Court actually adoptes Celgene's claims, it would undermine the Hatch-Waxman Act which aims to promote the creation of generic drug while preserving the incentive to create original medicines.   In its amicus, without giving its opinion on the merits, the FTC notes that the Supreme Court of the United States has held many times that the refusal to sell to a potential competitor can, depending on the case, constitute a violation of section 2 of the Sherman Act. An agreement between an originator company and its distributors may also constitute a violation of Section 1 of the Sherman Act. For this reason, the FTC asks judges to dismiss Celgene’s claims and to judge the case on the merits. Only the Commissioner Joshua D. Wright opposed this amicus, without more available information.   (French version) Mylan v. Celgene: amicus de la FTC en matière de médicament génériques Le 17 juin 2014(8), la FTC a fait parvenir un amicus à la U.S. District Court for the District of New Jersey dans une affaire opposant Mylan Pharms et Celgene Corps. Mylan y défend que la société Celgene a violé les règles de droit de la concurrence en lui empêchant l'obtention d'échantillons qui lui permettraient de réaliser des tests afin de concevoir un médicament générique. Plus précisément, Celgene aurait imposé à ses distributeurs de ne pas vendre de médicaments à Mylan Pharms tandis que, dans le même temps, Celgene aurait refusé la vente directe à Mylan Pharms.   Celgene défend que la plainte de Mylan Pharms doit être rejetée sans examen au fond. Dans son amicus, la FTC relève que si la position de Celgene était effectivement retenue par la Cour, celle-ci viendrait mettre à mal le Hatch-Waxman Act qui favorise la création de génériques tout en préservant l'incitation à la création de médicaments princeps.   Dans son amicus, sans donner son avis sur le fond, la FTC relève que la Cour Supreme des Etats-Unis a jugé de nombreuses fois que le refus de vendre à un concurrent potentiel pouvait, selon les cas d'espèce, constituer une violation de la section 2 du Sherman Act. Un accord passé entre un laboratoire de princeps et ses distributeurs peut également constituer une violation de la section 1 du Sherman Act. Pour cette raison, la FTC demande aux juges de rejeter les prétentions de Celgene et de juger l'affaire au fond. Seul le commissaire Joshua D. Wright s'est opposé à cet amicus, sans que plus d'informations soient disponibles.
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(English version) E-books: a mutual agreement in the class action against Apple The case of e-books seems decidedly endless. Apple is subject of two separate but interrelated processes, one open by the Justice Department, the other being a class action initiated by 33 attorneys general in order to obtain compensation for the referred practices.   On the complaint of the Justice Department, the U.S. District Court for the Southern District of New York had condemned Apple in July 2013 on the basis of section 1 of the Sherman Act for having conspired with five publishers(9). If no penalty had been ordered, the decision however had imposed on Apple the implementation of several measures. A monitor had been appointed to ensure the effective implementation of these measures. The decision is currently being appealed. Hearings are scheduled for next August.   Furthermore, on 17 June 2014(10), Apple reached a compromise in order to close the class action. The exact terms of the agreement are currently unknown, but it seems that Apple agreed to pay 400 million dollars(11). Please note that the plaintiffs alleged a damage of $ 280 million, which could have bring the fine to $ 840 million because of the treble damages. This agreement is now in the hands of Judge Denise Cote who may or may not approve it.   (French version) E-books : accord amiable dans l'action de groupe à l'encontre d'Apple  L'affaire des e-books semble décidément sans fin. Apple fait l'objet de deux procédures distinctes mais liées, une ouverte par le Justice Department, l'autre, une action de groupe, ouverte par 33 procureurs généraux afin d'obtenir un dédommagement pour les pratiques visées.   Concernant la plainte du Justice Department, la U.S. District Court for the Southern District of New York a condamné Apple sur le fondement de la section 1 du Sherman Act en juillet dernier pour s'être entendu avec 5 éditeurs(9). Si aucune sanction pécuniaire n'a été ordonnée, la décision a toutefois imposé à Apple la mise en oeuvre de plusieurs mesures. Un contrôleur a été appointé afin de s'assurer de la mise en oeuvre effective des ces mesures. Cette décision fait l'objet d'un appel. Les audiences sont prévues pour août prochain.   Par ailleurs, le 17 juin 2014(10), Apple a trouvé un compromis visant à clôturer l'action de groupe. Les termes exacts de l'accord sont pour l'heure inconnus, bien que la presse spécialisée parle d'un dédommagement à hauteur de 400 millions d'euros(11). Notons que les demandeurs alléguaient initialement un dommage de 280 millions de dollars ce qui portait l'amende à 840 millions de dollars en application des treble damages. Cet accord est à présent entre les mains du juge Cote qui pourra ou non l'approuver. 
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(English version) The Supreme Court issued its decision in the Aereo case On 25 June 2014(12), the SCOTUS has made an important decision in the case known as Aereo. This company, in exchange for a monthly subscription of $8 to $12 per month, allowed users to watch many TV channels on a computer, a tablet or even a smartphone.   The reasoning of the Supreme Court is as follows. Under the Copyright Act, only the owner of a copyright can publicly "perform" his right. The question was therefore to know exactly what covers the term "perform", ie if the retransmission of TV channels is or is not considered as a performance. Aereo argued that the retransmission it operated was not a performance as it was only for one person at a time, and not a broader audience group. The SCOTUS ruled that it was irrelevant whether the transmission was destined to one or more people at a time, because ultimately, more than one person was watching it. Six of the nine judges of the Supreme Court have decided to ban Aereo's activities. Justice Scalia issued a dissenting opinion(13), stressing out that the SCOTUS used the Copyright Act to address a legal vacuum, which should be the role of the legislator and not the courts.   This judgment is particularly important because it raised the question of the adaptability of our laws to high-tech. In essence, the SCOTUS ruled that it is not necessary to amend legislations in order to rule in high-tech cases.   Finally, as noted by The Truth on the Market(14), this decision of the SCOTUS does not seem to endanger cloud services. Indeed, cloud services such as Dropbox refers to individuals "in their capacities as owners or possessors", what Aereo did not. The SCOTUS indeed clearly distinguished cloud services where users are owner to those where they are not. Aereo has recently expressed its willingness to pursue its activities as a cable channel.   (French version) La Cour Suprême rend sa décision dans l'aﬀaire Aereo   Le 25 juin 2014(12), la SCOTUS a rendu une décision d'une grande importance dans l'affaire Aereo. Cette société, en échange d'un abonnement allant de 8 à 12 dollars par mois, permettait à ses utilisateurs de visionner de nombreuses chaînes de télévision sur un ordinateur, une tablette ou même un smartphone.   Le raisonnement de la Cour Supreme est le suivant. En application du Copyright Act, seul le propriétaire d'un copyright peut « performer » publiquement son droit. Toute la question était donc de savoir ce que couvre le terme « performer », autrement dit, si la retransmission de chaines de télévision est considérée ou non comme étant une performance. La société Aereo défendait que la retransmission qu'elle opérait n'était pas de la performance étant donné qu'elle n'était destinée qu'une seule personne à la fois, et non pas un groupe plus large de spectateurs. La SCOTUS a jugé qu'il était indifférent que la transmission se fasse pour une seule ou plusieurs personnes à la fois, car in fine, elle était toujours destinée à plusieurs. Six des neufs juges de la Cour Supreme ont ainsi décidé de l'interdiction qu'Aereo poursuivre cette activité. Le juge Scalia a rendu un avis dissident(13) notant que la SCOTUS se servait du Copyright Act pour pallier un vide juridique, ce qui est du ressort du législateur et non pas du juge.    Cet arrêt de la SCOTUS est particulièrement important en ce sens qu'il posait la question de l'adaptabilité des lois aux nouvelles technologies. En substance, la SCOTUS a jugé qu'il n'est pas nécessaire de modifier les lois afin de les appliquer à ces technologies.    Enfin, comme l'a relevé Truth on The Market(14), cet arrêt de la SCOTUS ne semble pas mettre en danger les services cloud. En effet, les services de cloud computing tels que Dropbox font référence à la capacité de propriétaire des utilisateurs, ce que Aereo ne faisait pas. Or, la SCOTUS distingue clairement les services de cloud où les utilisateurs possèdent une donnée de ceux où il n'en possède aucune. Aereo a fait part de sa volonté de poursuivre ses activités sous la forme d'une chaine câblée. 
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) InstantUPCCodes: invitation to collude and Section 5 of the FTC Act On 21 July 2014(1), the Federal Trade Commission issued its decision(2) in its case regarding to InstantUPCCodes.com and Nationwide Barcode, two companies operating in the barcodes market. This decision follows a complaint filed by the FTC on August 4, 2013. The agency alleged a violation of the Section 5 of the FTC Act; the two companies having sought to agree on prices with their competitors. In a letter addressed to the latter, one could read "I'm your friend, not your enemy," or "If you do not decide you want to match the prices of [Competitor B], I will match your prices upon." The FTC's decision seeks to prohibit these companies to propose such anti-competitive agreements in the future(3).  This decision is in full compliance with the FTC’s jurisprudence which condemn invitations to collude on the basis of Section 5 of the FTC Act since its decision In re Quality Trailer Prods., 115 FTC 944 (1992). Here, the FTC has taken particular care(4) to note the difference between an invitation to collude and the acceptation of it. In cases where the invitation is accepted (this was not the case here), the FTC says to rely on the DoJ so possible criminal and financial penalties can be imposed. 



(French version) InstantUPCCodes : invitation à s'entendre et Section 5 du FTC Le 21 juillet 2014(1), la Federal Trade Commission a rendu sa décision(2) dans l'affaire InstantUPCCodes.com / Nationwide Barcode, deux sociétés opérant sur le marché des codes-barres. Cette décision fait suite à une plainte déposée par la FTC le 4 aout 2013. L'agence dénonçait alors une violation de la Section 5 du FTC Act, les deux sociétés ayant cherché à s'entendre sur les prix avec leurs concurrents. Dans une lettre adressée à ces derniers, on pouvait notamment y lire "je suis ton ami, pas ton ennemi", ou encore "si tu décides de ne pas t’aligner sur les prix de [concurrent B], je m’alignerai sur les tiens". La décision de la FTC impose que ces sociétés ne cherchent plus à s’entendre entre elles à l'avenir(3). Cette décision est en pleine conformité avec la jurisprudence de la FTC qui condamne les invitations à s'entendre sur le fondement de la Section 5 du FTC Act depuis sa décision In re Quality Trailer Prods., 115 F.T.C. 944 (1992). La FTC a pris ici le soin particulier(4) de relever la différence entre l'invitation à s'entendre et l'acceptation de cette invitation. Dans les cas où l'invitation est acceptée (ce n'était pas le cas en l'espèce), la FTC déclare s'en remettre alors au DoJ afin que de possibles sanctions criminelles et financières soient prononcées.
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(English version) McWane: Antitrust Law and Economics Scholars Urge Reversal The McWane case, settled by the FTC on January 30(5), seems not to be over. On July 7, a group of 19 professors sent an amicus curiae to the U.S. Court of Appeals Eleventh Circuit, asking for the decision to be reversed(6). As a reminder, the FTC condemned McWane for imposing anti-competitive exclusive contracts which caused the exclusion of competitors, including Star Pipe Products. Commissioner Joshua Wright dissented on the basis of the absence of any anti-competitive effect on the market. Furthermore, he had identified pro-competitive effects that the group of 19 teachers also underlines. They argue(7) that the imposition of these exclusive licenses has prevented McWane's competitors only to produce the most-profitable products without having a full range of them, which would have put McWane in great difficulties.  This amicus tends to underline that convictions on the basis of antitrust law for imposing contractual exclusivities should be subject to strong economic demonstrations. In sum, "exclusive dealing liability should not be so easy to establish." This group of professors indeed argues that because such exclusivities mostly have pro-competitive effects, that is precisely why the Supreme Court of the United States imposes the rule of reason since Tampa Electric Co. v. Nashville Coal Co., 365 US 320, 329 (1961), and why the FTC does the same since its decision In re Beltone Electronics, 100 FTC 68 (1982).   (French version) McWane : un groupe de 19 professeurs demandent à ce que la décision soit revue et corrigée L'affaire McWane, jugée par la FTC le 30 janvier dernier(5), fait encore des émules. Le 7 juillet dernier, un groupe de 19 professeurs a fait parvenir un amicus curiae à la U.S. Court of Appeals for the Eleventh Circuit, demandant à ce que la décision de la FTC soit revue et corrigée(6).  Pour rappel, la FTC avait condamné la société McWane pour avoir imposé des exclusivités d'achat anticoncurrentielles. Le commissaire Joshua Wright avait pour sa part reconnu l'existence de telles exclusivités, mais avait jugé à l'absence d'effet anticoncurrentiel. Plus encore, il avait relevé des effets pro concurrentiels que le groupe de 19 professeurs reprend à son compte. Ce groupe défend(7) en effet que l'imposition de ces exclusivités a permis d'empêcher que les concurrents de McWane ne puissent produire que les produits les plus rentables sans avoir une gamme complète, ce qui aurait fait de McWane le dindon de la farce.  Cet amicus tend à rappeler que les condamnations sur le fondement du droit de la concurrence pour avoir imposé des exclusivités contractuelles doivent faire l'objet de solides démonstrations économiques, en somme, que "la responsabilité pour ce genre de pratiques ne doit pas être facile à démontrer". Ce groupe de professeurs défend en effet que si de telles exclusivités ont des effets pro-concurrentiels très généralement supérieurs aux effets anti-concurrentiels, c’est précisément pour cette raison que la Cour Suprême des ÉtatsUnis impose la règle de raison depuis l'affaire Tampa Electric Co. v. Nashville Coal Co., 365 U.S. 320, 329 (1961), et que la FTC fait de même depuis sa décision In re Beltone Electronics, 100 F.T.C. 68 (1982).
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(English version) The FTC goes on crusade against professional licenses Le Concurrentialiste recently published an article written by Jarod Bona(8) on whether the FTC was a libertarian agency. The latter followed a speech given by Andrew Gavil, the director of FTC's Office of Policy Planning, on July 16, 2014(9).  On the subject of "Competition and the Potential Costs and Benefits of Professional Licensure," Andrew Gavil stresses that professional licenses could have the effect of "discourage innovation and entrepreneurship." He denounces the protectionism of many professions that greatly harm consumers. This speech reflects the FTC's will to promote competition by raising companies awareness, and, when necessary, by taking decisions against those who violate antitrust law.   (French version) La FTC part en croisade contre les licences professionnelles Le Concurrentialiste a récemment publié un article écrit par Jarod Bona(8) sur la question de savoir si la FTC était une agence libertarienne. Ce dernier faisait suite à un discours donné par Andrew Gavil, le Director of the Office of Policy Planning de la FTC, daté du 16 juillet 2014(9). Sur le thème de la "Concurrence et des Potentiels Coûts et Bénéfices des Licences Professionnelles", Andrew Gavil note que les licences professionnelles peuvent avoir comme effet de "décourager l'innovation et l'entreprenariat". Il dénonce notamment le protectionnisme des nombreuses professions et les effets néfastes pour le consommateur. Ce discours laisse également transparaitre la volonté de la FTC de promouvoir la concurrence à travers (i) la sensibilisation des acteurs sur le marché, et, lorsque nécessaire, (ii) des prises de décisions à l'encontre de ceux qui enfreignent le droit de la concurrence.
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(English version) Motorola. AU Optronics: on the applicability of american antitrust law On July 1, 2014(10), the United States Court of Appeals For the Seventh Circuit (which includes Judge Richard A. Posner) agreed to reconsider the case Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corp in which the judges of the Northern District of Illinois rejected complaints against a number of LCD manufacturers. At the time, judges held that the Foreign Trade Antitrust Improvements Act ("FTAIA") barred price-fixing claims relating to purchases that non-U.S. affiliates made from non-U.S. defendants. The DOJ intervened through an amicus curiae sent to the Court of Appeals for the seventh Circuit, arguing that United States antitrust law could be applied to foreign companies when the practices had produced all or part of their effects on American soil.   (French version) Motorola. AU Optronics: de l'application du droit américain de la concurrence Le 1 juillet 2014(10), la United States Court of Appeals For the Seventh Circuit (incluant le juge Richard A. Posner) a accepté de reconsidérer l'affaire Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corp dans laquelle les juges du Northern District of Illinois avaient rejeté les plaintes à l'encontre de plusieurs fabricants d'écrans LCD. Les juges avaient alors retenu que le Foreign Trade Antitrust Improvements Act ("FTAIA") interdisait les demandes relatives à une fixation des prix entre des acheteurs et des vendeurs non américains. Devant la Cour d'appel du 7ème Circuit, le DoJ était intervenu par le biais d'un amicus curiae pour défendre l'idée que le droit de la concurrence américain s'entendait aux entreprises étrangères lorsque les pratiques visées avaient produit tout ou partie de leurs effets sur le sol américain. 
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) Tyco v. Mutual: violation of antitrust law by introducing an action On August 6, 2014, the Federal Circuit held(1) that a patent holder can infringe antitrust law by introducing an action for infringement of its patent related rights.   In this case, Tyco, an originator company, brought an action against the generic company Mutual Pharmaceutical after it has filed an application to market a new generic. In response, Mutual Pharmaceutical brought an action against Tyco on the basis of antitrust law for the shameless introduction of a lawsuit. Following a first decision, Tyco had filed an administrative action (a “Citizen Petition”) to the Food and Drug Administration (“FDA”) in order to obtain the ban of the generic. The FDA dismissed it.   On appeal, the U.S. Court of Appeals for the Federal Circuit ruled that the two actions brought by Tyco, the judicial and the administrative one, were objectively shameless and, therefore, condemned Tyco on the basis of antitrust law.   Under the Noerr-Pennington doctrine drawn from the Eastern RR Presidents Conference arrest v. Noerr Motor Fright, Inc., 365 US 127, 81 S.Ct 523 (1961), a plaintiff is generally exempted from liability on the basis of antitrust law for the simple fact of having filed a complaint. The basis of this rule is not the First Amendment (invoked in the dissenting opinion), but the intrinsic structure of the rules of antitrust laws.   There is one exception to this doctrine (the "Sham Exception") created by California Motor Transport Co. V. Trucking Unlimited, 404 US 508, 92 S.Ct. 609 (1972) when (1) the action is objectively baseless, and (2) motivated by a desire to interfere directly in the economic activity of its competitors.   It is not uncommon to see this exception being used in cases of "monopolization" involving a potential patent violation. Since the decision Nobelpharma v. Implant Innovations, 525 U.S. 876, 119 S.Ct. 178 (1998), judges sometimes make a favorable application of this exception, as long as it is shown that the introduction of the lawsuit was intended to maintain a monopoly position.   Judge Newman delivered a dissenting opinion. He notes that the patent was valid and that it was not objectively possible to know if the action was doomed to failure or not. For this reason, it challenges the fining of Tyco, although not recognizing the company to prevail on the merits.



(French version) Tyco v. Mutual: violation du droit de la concurrence par l’introduction d’une action Le 6 août 2014, le Federal Circuit a jugé(1) que le détenteur d’un brevet pouvait enfreindre le droit de la concurrence en introduisant une action pour violation des droits liés à son brevet.   Dans cette affaire, la société Tyco, laboratoire princeps, avait introduit une action à l’encontre du génériqueur Mutual Pharmaceutical après que ce dernier ait déposé une demande pour commercialiser un nouveau générique. En réponse, Mutual Pharmaceutical avait introduit une action contre Tyco sur le fondement du droit de la concurrence, soulevant une violation de ce dernier par la simple introduction de l’action en justice. Suite à un premier jugement, Tyco avait introduit une action administrative (une « Citizen Petition ») auprès de la Food and Drug Administration («  FDA  ») afin d’obtenir l’interdiction de commercialiser le générique, action rejetée par la FDA.   En appel, la U.S. Court of Appeals for the Federal Circuit a jugé que les deux actions introduites par Tyco, celle judiciaire et celle administrative, étaient objectivement infondées et engageaient donc la responsabilité de la société sur le fondement du droit de la concurrence.  
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Antitrust Letter #15 En application de la doctrine Noerr-Pennington tirée de l’arrêt Eastern R.R. Presidents Conference v. Noerr Motor Fright, Inc., 365 U.S. 127, 81 S.Ct 523 (1961), un demandeur est généralement exonérée de responsabilité sur le fondement du droit de la concurrence pour le simple fait d’avoir introduit une action en justice. Cette règle ne tire pas son fondement du Premier Amendement (invoqué dans l’avis dissident), mais sur la construction intrinsèque des règles de droit de la concurrence.   Il existe toutefois une exception à cette doctrine (la « Sham Exception ») consacrée par l’arrêt California Motor Transport Co. V. Trucking Unlimited, 404 U.S. 508, 92 S.Ct. 609 (1972) dans les cas où (1) l’action introduite est objectivement infondée, et (2) motivée par une volonté d’interférer directement dans l’activité économique de ses concurrents.   Il n’est pas rare que cette exception soit utilisée dans des affaires de « monopolization » impliquant une violation potentielle de brevets. Depuis l’arrêt Nobelpharma v. Implant Innovations, 525 U.S. 876, 119 S.Ct. 178 (1998), les juges font parfois une application favorable de cette exception, à condition qu’il soit démontré que l’introduction du procès visait à maintenir un monopole.   Un avis dissident a été rendu par le juge Newman. Il y relève que le brevet était valide, et qu’il n’était pas objectivement possible de savoir si l’action était ou non vouée à l’échec. Pour cette raison, il conteste la condamnation de la société Tyco, bien que ne lui donnant pas raison sur le fond.
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(English version) Douglas H. Ginsburg and Joshua D. Wright on penalties On July 28, 2014, Judge Douglas H. Ginsburg for the Court of Appeals for the District of Columbia Circuit, and Joshua D. Wright, FTC Commissioner, sent a letter(2) to the US Sentencing Commission in response to the public consultation launched in the context of a review of its policy on penalties for antitrust law infringements.   The two authors make the point that the penalties imposed on companies need to be reduced, and those imposed on individuals must be increased. They explain and demonstrate that increasing penalties against companies, what courts did for the last 20 years, has not proven to have significant effects on offenses deterrence. Douglas H. Ginsburg and Joshua D. Wright even add that increasing penalties on businesses, especially on those of a significant size and which have already set up compliance programs, could have the effect of motivating them to adopt new costly and inefficient compliance programs. In such a case, these companies would probably pass the cost of these programs on the final price paid by the consumer.   Regarding the sanctions imposed on individuals, Douglas H. Ginsburg and Joshua D. Wright defend that they are the best prevention tool available to the authorities. They call for enhancing “individual fines and, insofar as the law allows, disqualification from holding fiduciary positions for a period of years.” They join to the letter an article they wrote entitled Antitrust Penalties published in 2010 at the Competition Policy International journal which gives many empirical datas supporting their point.   (French version) Douglas H. Ginsburg et Joshua D. Wright sur la question des sanctions Le 28 juillet 2014, le juge Douglas H. Ginsburg de la cour d’appel du District de Columbia Circuit, ainsi que Joshua D. Wright, commissaire à la FTC, ont fait parvenir une lettre(2) à la U.S. Sentencing Commission en réponse à la consultation publique lancée par la Commission dans le cadre d’une révision de sa politique en matière de sanctions en droit de la concurrence.   Les deux auteurs demandent à ce que les sanctions imposées aux entreprises soient globalement réduites, et que celles imposées aux individus soient globalement augmentées. Ils expliquent et démontrent en effet que l’augmentation des sanctions imposées aux entreprises, que l’on constate depuis plus de 20 ans, n’a pas prouvé avoir des effets significatifs en matière de détection et de dissuasion de mettre en oeuvre des pratiques anticoncurrentielles. Douglas H. Ginsburg et Joshua D. Wright ajoutent même qu’une augmentation des sanctions prononcées à l’encontre des entreprises, plus particulièrement celles d’une taille conséquente et qui ont déjà mis en place des programmes de conformité, pourrait avoir pour effet de les motiver à adopter de nouvelles mesures de préventions coûteuses et inefficaces. Si tel était le cas, ces entreprises reporteraient probablement le coût de ces programmes sur le prix final payé par le consommateur.   En ce qui concerne les sanctions prononcées à l’encontre des individus, Douglas H. Ginsburg et Joshua D. Wright défendent qu’il s’agit du meilleur outil de prévention à disposition des autorités. Ils préconisent de renforcer les peines de prison ainsi que de mettre en œuvre d’autres sanctions telles que des sanctions financières individuelles ou encore l’interdiction d’exercer des fonctions dirigeantes. Les deux auteurs joignent à cette lettre un de leur article commun intitulé Antitrust Sanctions paru en 2010 à la revue Competition Policy International qui vient étayer leurs propos de nombreuses données empiriques.
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(English version) The NCAA’s policy is contrary to antitrust laws On August 8, 2014, the U.S. District Court For The Northern District of California ruled(3) that the limitations imposed by the NCAA on the compensation of football players (FBS football players) and basketball players (Division I men's basketball) were unreasonably restraining trade. This decision allows all universities which are NCAA’s member to create funds that will be accessible by players after graduation. It also leads to give higher bonus to the players.   The decision is particularly interesting because it balanced the NCAA’s monopsony price fixing arrangements and the restrictions deemed necessary to protect the players. The Court ultimately held that to limit what players receive was an unjustified restriction of competition on the recruitment market.   Judge Wilken however did not accede to the request on the ability for players to use their image for commercial purposes because it would have “undermine the efforts of both the NCAA and Its member schools to protect against the commercial exploitation of student-athletes.”   The NCAA has communicated(4) its intention to appeal the decision. The NCAA position is supported by several commentators on the common and unfounded basis of "unfair competition" between the richest teams and the poorest(5). Let’s recall that, in fact, this is all about allowing teams to compete more freely...     (French version) Les limitations de la NCAA sont anticoncurrentielles Le 8 août 2014, la U.S. District Court For The Northern District of California a jugé(3) que les limitations imposées par la NCAA sur les rémunérations des joueurs de football américain (FBS football players) et de basket (Division I men’s basketball) constituaient une infraction au droit de la concurrence. Cette décision permet aux universités membres de la NCAA de créer des fonds qui seront accessibles par les joueurs après être diplômés. Elle permet également, en autre, l’augmentation des primes versées à ces derniers.   Le jugement est particulièrement intéressant en ce qu’il met en balance les limitations imposées par la NCAA en situation de monopsone avec les restrictions nécessaires afin de protéger les joueurs. La Cour a finalement jugé que limiter ce que les joueurs percevaient constituait une restriction injustifiée de la concurrence sur le marché du recrutement des joueurs.   Notons que la juge Wilken n’a toutefois pas accédé à la demande relative à la possibilité pour les joueurs d’utiliser leur image à des fins commerciales en ce que cela mettait trop en danger la protection de ces athlètes encore étudiants.   La NCAA a communiqué(4) son intention d’interjeter appel de cette décision, un choix supporté par certains sur le fondement habituel, rébarbatif et infondé de la « concurrence déloyale » entre les équipes les plus riches et celles les plus pauvres(5). Rappelons qu’il s’agit simplement en réalité de permettre aux équipes de se concurrencer plus librement…
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(English version) Refusal of the Silicon Valley agreement by judge Koh On August 8, 2014, the Judge Koh of the U.S. District Court Northern District Of California rejected(6) the agreement reached by Apple, Google, Intel, Adobe and their employees that we mentioned in the Antitrust Letter #11(7).   The court, in order to justify its refusal, stated that the compensation provided was “unreasonable”, holding "the court finds settlement amount the total falls below-the ranks of reasonableness.” A reference is made to the agreement reached last year(8) in the same case between Intuit company, Lucasfilm, Pixar Animation Studios and their employees, where the compensation was proportionally higher (it should be noted that an initial agreement submitted by these companies had been also rejected).   Judge Koh also refused to consider that the number of employees was an efficient metric to calculate the final amount awarded, preferring to look directly at the final amount awarded to all applicants in the class action. To justify its reasoning, Judge Koh merely raised that the first metric was not used in previous agreements, stating “the relevant inquiry has always been total Class compensation.” This is of particular importance since this metric is used to quantify what would have been an acceptable compensation, mentioning a sum of $380 million dollars, $50 million more than what the parties proposed.    The refusal of the agreement submitted by the parties might surprise specialists of European antitrust law. Far from the European spirit of the “law of the parties” (see the regulation Rome I(9)), such refusals are anything but extraordinary on American soil. Judge Koh, who underlined the "weaknesses in plaintiffs” is playing the role of a rampart that seems far from independence / impartiality (at least theoretical) of our judges.   (French version) Rejet de l’accord Silicon Valley par la juge Koh Le 8 août 2014, la juge Koh de la U.S. District Court Northern District Of California a rejeté(6) l’accord conclu par Apple, Google, Intel, Adobe et leurs employés que nous évoquions dans l’Antitrust Letter #11(7).   Pour justifier ce refus, la cour a indiqué que le dédommagement prévu était « déraisonnable », car trop faible. Une référence est faite à l’accord conclu l’an dernier(8) dans cette même affaire entre les sociétés Intuit, Lucasfilm, Pixar Animation Studios et leurs employés, qui, proportionnellement, était plus élevé (il est à noter qu’un premier accord soumis par ces sociétés avait également été rejeté).   La juge Koh a également refusé de considérer que le nombre d’employés au litige était un déterminant efficient afin de fixer le montant final des compensations, préférant à l’inverse considérer directement le montant final octroyé à l’ensemble des demandeurs. Aucune justification véritablement convaincante n’est apportée sur ce point, la juge Koh se contentant de relever que cette première métrique n’avait pas été utilisée dans les précédents accords. Ce point est pourtant d’une importance toute particulière puisqu’il est utilisé par la cour afin de chiffrer ce qu’aurait été un dédommagement acceptable, évoquant une somme de 380 millions de dollars, soit plus 50 millions que ce qui a été proposé par les parties.   Ce refus par le juge de valider l’accord soumis par les parties a de quoi surprendre les spécialistes de droit européen. Loin de l’esprit européen de « la loi des parties » (voir les accords de Rome I(9)), de tels refus sont tout sauf extraordinaires sur le sol américain. La juge Koh, qui a relevé la « faiblesse des demandeurs », se pose en rempart ce qui semble bien loin de l’indépendance/impartialité (au moins supposée) de nos juges.
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(English version) The FTC launch its study on patent trolls On August 13, 2014, the FTC has received the official approval(10) of the White House's Office of Management and Budget to launch his study on patent trolls.   This study will consist of two separate parts, one relating to the activity of these trolls, the other centered on a comparison of lawsuits brought by trolls and other companies in the industry of wireless chipsets(11).   The FTC said it will focus on the granting of licenses by patent trolls and the amounts generated by their activities. This study will establish a comparison between 15 companies in the targeted market.   In an interview given to Law360, Joshua D. Wright said(12) the FTC study would not be making general conclusions on whether the existence of patent trolls is, overall, positive or not. He however confirmed that this study would provide an opportunity to gather a huge amount of data, which will be undoubtedly a very valuable resource.   (French version) La FTC lance son étude sur les patent trolls Le 13 août 2014, la FTC a officiellement obtenu l’accord(10) du White House's Office of Management and Budget afin de lancer son étude sur les patent trolls.   Cette étude sera constituée de deux parties distinctes, l’une relative à l’activité de ces trolls, l’autre centrée sur une comparaison des actions en justice introduites par des trolls et d’autres sociétés sur un marché de composants électroniques(11).   La FTC a déclaré vouloir se concentrer sur les octrois de licences par les patent trolls ainsi que sur la détermination des sommes engendrées par leurs activités. Cette étude établira également une comparaison entre plusieurs trolls et 15 sociétés ayant une activité de production sur le marché visé.   Dans un interview donné à Law360, Joshua D. Wright a déclaré(12) que cette étude de la FTC ne tirerait pas de conclusions générales sur le fait de savoir si l’existence des patent trolls est, globalement, positive ou non. Il a en revanche confirmé que cette étude serait l’occasion de regrouper une immense quantité de données, ce qui constituera, à ne pas en douter, une ressource très précieuse.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) September: the month of pay-for-delay cases On September 8, 2014, the FTC filed a complaint(1) with the U.S. District Court for the Eastern District of Pennsylvania against AbbVie, Abbott Laboratories, Unimed Pharmaceuticals, Teva Pharmaceuticals and Healthcare Besins on the basis of Section 5 of FTC Act. The FTC alleges that these companies have colluded in order to prevent a generic drug to hit the market. Three FTC commissioners voted the filing of this complaint. No dissenting view has, unfortunately, been published by one of the two opposing commissioners, namely M. Ohlhausen and J. Wright. The FTC alleges that AddVie and Besins filed a “sham” patent lawsuit against Teva, with the only intent to delay the approval of the regulator. The FTC argues that AddVie and Teva then entered into a “pay-for-delay” agreement with Teva in order to postpone the marketing of the same generic drug. It is the first time that the FTC brought an action against a pay-for-delay agreement since the Supreme Court decision FTC v. Actavis, 133 S. Ct. 2223 (2013)(2). This action will be particularly important as the district courts disagree on the exact scope of Actavis as to whether these pay-for-delay agreements should be interpreted strictly to require a cash payment, or more flexibly to include non-cash payments such as licensing or co-promotion... On September 4, 2014, after the U.S. Judicial Panel on Litigation Multiditrict decided to centralize six class actions(3) and therefore referred the case to the U.S District Court in Rhode Island, the judge found(4) that Actavis only covered pay-for-delay agreements with a cash payment. The judge stressed that the Actavis reasoning involves to “calculate the true value of the payment” in order to assess the competitive effects of such agreements, which is impossible in the case where the payment is not monetary. Another court already ruled the same In re Lamictal Direct Purchaser Antitrust Litig., No. 12-cv-995, 2014 WL 282755 (DNJ Jan. 24, 2014).(5) Conversely, in Lipitor Antitrust Litigation,(6) the judge had ruled that the SCOTUS decision covers all payments. This was confirmed on October 1st, 2014 by a judge of the U.S. District Court for the Eastern District of Pennsylvania(7) when he remanded the case, the same court that will judge the FTC complaint.
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Antitrust Letter #16 (French version) Septembre : le mois des aﬀaires de « pay-for-delay » Le 8 septembre 2014, la FTC a déposé une plainte(1) auprès de la U.S. District Court for the Eastern District of Pennsylvania à l’encontre des sociétés AbbVie, Abbott Laboratories, Unimed Pharmaceuticals, Besins Healthcare et Teva Pharmaceuticals sur le fondement de la section 5 du FTC Act. La FTC reproche à ces sociétés de s’être entendues dans le but d’empêcher l’arrivée d’un générique sur le marché. Les commissaires de la FTC ont voté à 3 contre 2 le dépôt de cette plainte. Aucun avis dissident n’a malheureusement été publié par l’un des deux commissaires opposés, M. Ohlhausen et J. Wright. La FTC allègue que les sociétés AddVie et Besins ont introduit une action à l’encontre de la société Teva qui était objectivement infondée dans le seul but de retarder de mise sur le marché du générique par le régulateur. AddVie et Teva auraient ensuite conclu un accord de «  pay-for-delay  » (report d’entrée) avec la société Teva dans le but que cette dernière retarde à son tour la mise sur le marché de ce générique.   Il s’agit de la première fois que la FTC introduit une action à l’encontre d’un accord de pay-for-delay depuis que la Cour Suprême des Etats-Unis a rendu son arrêt FTC v. Actavis, 133 S. Ct. 2223 (2013)(2). Cette décision sera particulièrement regardée tant les tribunaux de districts sont en désaccord sur la portée exacte de l’arrêt Actavis, à savoir si la décision de la Cour Suprême soumet à la règle de raison les seuls accords de pay-fordelay qui impliquent un paiement monétaire en échange du report d’entrée, ou également ceux qui impliquent un paiement sous une autre forme (comme la concession de licences, des accords de co-promotion…).   Le 4 septembre 2014, après que la U.S. Judicial Panel on Multiditrict Litigation ait décidé(3) de centraliser six actions de groupes sur la question, renvoyant l’affaire à la U.S. District Court in Rhode Island, cette dernière a jugé(4) que l’arrêt Actavis ne couvrait que les accords de pay-for-delay contenant un paiement monétaire. Les juges ont en effet relevé que l’arrêt Actavis impliquait de «  calculer la véritable valeur du paiement  » afin d’évaluer les effets anticoncurrentiels de tels accords, ce qui est impossible dans le cas où le paiement n’est pas monétaire. C’est déjà ce qu’avait jugé une cour dans l’arrêt In re Lamictal Direct Purchaser Antitrust Litig., No. 12-cv-995, 2014 WL 282755 (D.N.J. Jan. 24, 2014)(5).   À l’inverse, dans l’affaire Lipitor Antitrust Litigation(6), les juges ont récemment dit pour droit que tout type de compensation était couvert par l’arrêt de la SCOTUS. C’est ce qu’a réaffirmé(7) un juge de la U.S. District Court for the Eastern District of Pennsylvania le 1er octobre 2014 à l’occasion du renvoi de l’affaire, la même cour qui jugera la plainte de la FTC.
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(English version) Compliance program ≠ fine reduction On the occasion of two speeches, Bill Baer, Assistant Attorney General for the Antitrust Division of the U.S. Department of Justice, and Brent Snyder(8), Deputy Assistant Attorney General for the Antitrust Division of the U.S. Department of Justice, have reiterated that the existence of compliance programs can not be used by companies in order to obtain fines reductions. Bill Baer recalled(9) that the deterrent value of fines, as well as the possibility for companies to benefit from leniency procedures, are two elements persuasive enough so antitrust authorities don’t have to confer fines reductions for the sole existence of compliance programs. It is the principle advocated by the Antitrust Section of the DoJ and European Commission for the last 20 years. It is however interesting to stress that some other sections of the DoJ provide the benefit of a fine reduction for the sole existence of compliance programs. It is true for the criminal section that enforces the U.S. Foreign Corrupt Practices Act (“FCPA”), as described in the “U.S. Department of Justice and U.S. Securities and Exchange Commission, FCPA: A Resource Guide to the U.S. Foreign Corrupt Practices Act”.(10) The U.S. Sentencing Guidelines also confer such fines reductions, noting, “failure to prevent or detect the instant offense does not necessarily mean that the program is not generally effective in preventing criminal conduct.”(11) Lastly, the Canadian Competition Bureau recently reiterated its commitment to the principle of taking into account the existence of a compliance program when calculating penalties.(12) He also stressed that such programs help the agency to decide on whether the action will be introduced under the Civil or the Criminal regime. The stakes are high and might create an incentive for companies to set up moderately effective compliance programs.   (French version) Programme de conformité ≠ réduction des sanctions À l’occasion de deux discours très commentés, Bill Baer, Assistant Attorney General for the Antitrust Division of the U.S. Department of Justice, et Brent Snyder(8), Deputy Assistant Attorney General for the Antitrust Division of the U.S. Department of Justice, ont tout deux réaffirmé que l’existence de programmes de conformité au droit de la concurrence ne permet pas aux entreprises d’obtenir une réduction d’amende.   Bill Baer a rappelé(9) que le montant dissuasif des sanctions encourues ainsi que la possibilité pour les entreprises de bénéficier de procédures de clémence sont suffisamment incitatifs pour ne pas conférer une réduction d’amende en raison de l’existence d’un programme de conformité. C’est la ligne que défend la section Antitrust du DoJ depuis maintenant 20 ans. C’est également le principe appliqué par la Commission européenne.   Il est toutefois intéressant de relever que certaines autres sections du DoJ confèrent le bénéfice d’une réduction d’amende aux programmes de conformité. C’est par exemple le cas de la section criminelle qui, faisant appliquer le U.S. Foreign Corrupt Practices Act («  FCPA  »), admet des réductions d’amendes tel qu’indiqué dans le « U.S. Department of Justice and US Securities and Exchange Commission, FCPA: A Resource Guide to the U.S. Foreign Corrupt Practices Act  »(10). Les U.S. Sentencing Guidelines reconnaissent également ce bénéfice, notant que «  l'échec à prévenir ou à détecter une infraction ne signifie pas nécessairement que le programme de conformité n'est pas efficace en matière de prévention des comportements criminels »(11).   Également, le Canadian Competition Bureau a récemment rappelé son attachement au principe d’une prise en compte de l’existence éventuelle d’un programme de conformité au moment du calcul des sanctions(12). Il souligne par ailleurs que de tels programmes lui servent à déterminer si l’action sera introduite au pénal ou au civil. L’enjeu est donc de taille, au risque que les entreprises mettent en place des programmes de conformité moyennement efficaces.
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(English version) On the application of Chinese antitrust law to foreign companies On September 10, 2014,(13) the FTC commissioner Edith Ramirez expressed some concerns regarding the way Chinese authorities are applying their antitrust laws against foreign companies. Following the initiation of proceedings against Microsoft, Edith Ramirez noted that, contrary to what the FTC and the European Commission are doing, the Chinese regulatory authorities seem inclined to retain the liability of a company on the sole basis of the terms specified in FRAND agreements. She recalled that, if hold-up practices could be problematic in FRAND agreements, it does not go the same when all companies are willing to agree to those terms. On September 12, 2014,(14) Bill Baer also noted that “U.S. antitrust law does not bar ‘excessive pricing’ in and of itself”, and that any monopolist is free to choose the price he wishes to apply. He took the opportunity to remind that antitrust law should not be used for protectionist purposes because it creates a risk to discourage investors, as Milton Friedman noted years ago.(15) The three Chinese authorities in charge of the Antitrust briefly answered by pointing out that only 10% of all cases involve foreign companies. According to them, it is, therefore, false to say that they use antitrust laws as an industrial or political strategy. Please note that these two statements strongly reject the inclusion of any other criteria than those related to strict antitrust law/economic analysis, which symbolises the victory of the Chicago School which has always presented antitrust law as being the search for the sole economic efficiency.   (French version) De l’application du droit chinois de la concurrence aux entreprises étrangères Le 10 septembre 2014(13), la commissaire Edith Ramirez a exprimé des inquiétudes quant à l’application faite par les autorités chinoises de leur droit de la concurrence à l’encontre de sociétés étrangères. Faisant suite à l’ouverture d’une procédure à l’encontre de la société Microsoft, Edith Ramirez a relevé que contrairement à ce que la FTC et la Commission européenne font, les autorités régulatrices chinoises semblent plus enclines à retenir la responsabilité d’une entreprise sur le seul fondement des termes prévus à des accords de licences FRAND. Elle a rappelé que si les pratiques de hold-up posaient effectivement problème en matière d’accords FRAND, il n’en allait pas de même lorsque toutes les entreprises à l’accord étaient disposées à conclure.   Le 12 septembre 2014(14), Bill Baer a lui aussi relevé que le droit de la concurrence américain n’interdit pas per se les prix excessifs, et que tout monopoleur est libre de choisir le prix qu’il souhaite appliquer. Il en a d’ailleurs profité pour rappeler que le droit de la concurrence ne devait pas être utilisé à des fins protectionnistes, au risque de décourager les investisseurs, ce que relevait déjà Milton Friedman(15).   En réponse, les trois autorités chinoises en charge de la concurrence ont brièvement répondu en soulignant que seules 10% des affaires ouvertes dans ce domaine concernaient des entreprises étrangères, et qu’il ne fallait donc pas y voir une stratégie industrielle ou politique.   Notons que ces deux déclarations qui rejettent fermement la prise en compte de tous autres critères que ceux liés au droit de la concurrence / analyse économique symbolisent par ailleurs une victoire de l’Ecole de Chicago qui a toujours présenté le droit de la concurrence comme celui de la recherche de la seule efficience économique.  
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Antitrust Letter #17



The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) The FTC reaches an agreement with AmeriGas and Blue Rhino On 31 October 2014, the FTC reached an agreement(1) with Blue Rhino and AmeriGas as part of an action against a tacit agreement aiming at reducing the volume of propane in the tanks sold to Walmart. This reduction was challenged under the Section 5 of the FTC Act by a three to one vote, with a dissenting opinion of the commissioner Ohlhausen. In a separate opinion(2), the commissioner Wright, supporting the majority, stressed that the practices could not possibly offer any pro-competitive justification, which justified the application of a per se condemnation. Commissioner Ohlhausen has underlined(3) that there was hitherto no case condemning a corporation for having contractually negotiated a reduction in volumes sold. In addition, she argued that per se condemnations fall against overall development of the antitrust laws, which tend to promote the rule of reason. She noted that such decision "runs contrary to the now decades-long evolution in antitrust doctrine away from per se treatment of benign or even pro-competitive business conduct, as well as the more sophisticated economic analysis that animates modern antitrust law." She finally stressed that she found no evidence of any agreement.



(French version) La FTC conclut un accord avec les sociétés AmeriGas et Blue Rhino Le 31 octobre 2014, la FTC a conclu un accord(1) avec les sociétés AmeriGas et Blue Rhino dans le cadre d'une action à l'encontre d'un accord tacite ayant pour objectif de réduire le volume de propane contenu dans les citernes vendues à Walmart. Contestée sur le fondement de la Section 5 du FTC Act, cette pratique a fait l'objet d'un vote à 3 contre 1 avec un avis dissident du commissaire Ohlhausen. Dans un avis séparé(2), le commissaire Wright, soutenant la majorité, a souligné que les pratiques visées ne pouvaient possiblement offrir aucune justification pro-concurrentielle, ce qui justifiait l'application d'une condamnation per se. La commissaire Ohlhausen, à l'inverse(3), a relevé qu'aucune jurisprudence n'avait jusqu'alors sanctionné une société pour avoir contractuellement négocié une réduction des volumes vendus. De plus, cette dernière a soutenu qu'une condamnation per se s'inscrit contre l'évolution globale du droit de la concurrence qui tend à favoriser l’application de la règle de raison. Elle en effet qu'une telle décision « s'inscrit à l'encontre d'une évolution de plusieurs dizaines d'années de la doctrine visant à ne plus appliquer de condamnation per se » au profit d'analyses économiques sophistiquées. Elle relève enfin qu'aucune preuve d'un quelconque accord, même implicite, ne ressort du dossier. 
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(English version) FTC commissioner Joshua Wright talks about Actavis The issue of patent trolls continues to be the most fashionable topic of antitrust law. Last October 10, the commissioner Joshua Wright argued(4) that Actavis "clearly applies to reverse payment settlements involving non-cash compensation," holding that it would make no sense to only apply this decision to agreements involving financial compensation. It is true that it would be surprising to apply Actavis to the sole agreements providing financial compensation, which would have the only effect of modifying the payment clause of all reverse payment settlements without avoiding the supposedly harmful effects. We must however underline that the words of the Supreme Court leave us skeptical about the willingness of the nine judges, since Actavis reasoning involves to “calculate the true value of the payment” in order to assess the competitive effects of such agreements, which is near-impossible if the payment is not monetary.   (French version) Le commissaire Wright s’exprime sur l’aﬀaire Actavis La question des patent trolls continue d'être le sujet le plus en vogue de tout le droit de la concurrence. Le 10 octobre dernier, le commissaire Joshua Wright a défendu(4) le fait que la décision Actavis rendue par la Cour Supreme «  s'applique clairement aux accords de report d'entrée qui impliquent une compensation autre que financière », jugeant qu'il ne ferait aucun sens de n'appliquer cette décision qu'aux seuls accords impliquant une telle compensation.  Nous notons qu’il est vrai qu'il serait étonnant de n’appliquer la décision Actavis qu'aux seuls accords prévoyant une compensation financière puisque cela aurait pour effet de simplement modifier les clauses de paiement de tels accords sans pour autant supprimer les effets supposément néfastes de ces derniers. Notons toutefois que les termes employés par la Cour Suprême laissent sceptiques quant à la volonté des neuf juges, puisque la décision implique de « calculer la véritable valeur du paiement » afin d’évaluer les effets anticoncurrentiels de tels accords, ce qui est impossible dans le cas où le paiement n’est pas monétaire.
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) The applicability of US antitrust law to foreign subsidiaries Last October, the Korean Fair Trade Commission (“KFTC”), the Japanese Ministry of Economy, Trade and Industry(1) (“METI”) and the Belgian Competition Authority (“BCA”) filed several amici curiae in the case Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corporation, urging the judges of the Seventh Circuit to reject the claims related to the foreign sales of liquid crystal display. These amici observes in particular that the extraterritorial application of US antitrust law is likely to affect foreign antitrust regimes. They also argue that allowing civil parties to seek treble damages before a US judge results in a violation of foreign nations' sovereignty. The 7th Circuit’s decision(2) was finally released on November 26. Judge Posner affirms that, on civil grounds, a US corporation may not recover damages on behalf of its foreign subsidiaries on the basis of a violation of US antitrust law. In other words, an American corporation can not bring an action on the basis of the Sherman Act against a cartel implemented abroad, by foreign corporations, and where the company which has suffered from the cartel is not the American one but its foreign subsidiaries.



(French version) De l’application du droit américain de la concurrence aux filiales étrangères En octobre dernier, le Korean Fair Trade Commission, le ministère japonais de l'Economie, du Commerce et de l'Industrie(1) et l'Autorité belge de la concurrence ont déposé plusieurs amici curiae dans l’affaire Motorola Mobility LLC v. AU Optronics Corporation. Ils exhortaient les juges du septième circuit, à l’occasion de ces derniers, de rejeter les revendications liées aux ventes d’écrans à cristaux liquides hors du territoire américain. Ces amici curiae relevaient notamment que l'application extra-territoriale du droit américain de la concurrence était de nature à porter atteinte aux régimes étrangers de droit de la concurrence. Ils défendaient également le fait que permettre aux parties civiles, qui agissent devant un juge américain, d’obtenir une compensation de trois fois le dommage («  treble damages  ») serait de nature à porter une atteinte à la souveraineté des autres nations. Le 26 novembre dernier, la décision(2) du 7ème circuit a finalement été publié sous la plume du juge Posner. Ce dernier y affirme qu'une société américaine, à l'occasion d'une action civile, ne peut pas, sur le fondement d'une violation du droit américain de la concurrence, recouvrer des dommages et intérêts pour le compte de ses filiales étrangères. Autrement dit, une société américaine ne peut pas introduire une action en violation du Sherman Act, qui soit fondée sur un cartel opéré à l'étranger et par des sociétés non américaines, lorsque la société qui a souffert de cette dernière n'est pas la société américaine, mais l’une de ses filiales étrangères. 
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(English version) The DoJ has approved an agreement with two companies for “gun-jumping” On November 7, 2014, the Department of Justice has approved an agreement(3) of $4.95 million with two companies that had consumed part of their merger before obtaining the DoJ’s final consent. The companies had indeed exchanged sensitive information and stopped behaving as competitors after having notified their proposed transaction (practice known as "gun-jumping"). The DoJ argued that there was two violations of antitrust law: firstly, of the Section 1 of the Sherman Act which prohibits anti-competitive agreements, and secondly, of the Section 7A of the Clayton Act which governs merger control. This case reminds that companies must exercise a particular caution while they are engaged in a process of merger and are waiting for the final approval by antitrust authorities, regardless of the operation impact on the concerned markets.   (French version)  Le Department of Justice entérine un accord jumping » 



suite à une pratique de «  gun-



Le 7 novembre 2014, le Department of Justice a entériné un accord(3) de 4,95 millions de dollars avec deux sociétés qui avaient échangé des informations sensibles et qui avaient également cessé de se comporter comme des concurrentes après avoir notifié leur projet d’opération, mais avant l'autorisation définitive du DoJ (pratique dite de « gun-jumping »). Le DoJ reprochait une double violation du droit de la concurrence : d’une part, de la Section 1 du Sherman Act qui prohibe les ententes anticoncurrentielles, et d’autre part, de la Section 7A du Clayton Act qui régit le contrôle des concentrations. Cette affaire rappelle, s’il en était besoin, la prudence particulière dont doivent faire preuve les entreprises engagées dans un processus de rapprochement dans l’attente de l’autorisation définitive des autorités de concurrence, et ce, indépendamment de l’impact que cette opération pourrait par ailleurs avoir sur les marchés concernés.
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(English version) The FTC reached an agreement with a patent troll On November 6, 2014, the Federal Trade Commission has reached an agreement(4) with MPHJ seeking to prevent it from implementing deceptive practices. MPHJ had indeed sent more than 16,000 letters indicating a violation of its patents. The goal was, according to the FTC, to obtain financial compensation without introducing a deceptive lawsuit. The agreement aims at limiting this practice(5) and stipulates that MPHJ must send to the FTC all the information related to its activities for five years. This was the first legal action initiated by the FTC against a patent troll, the reason why it is of particular importance for other patent trolls. MPHJ welcomed the agreement, noting that it does not prevent it from continuing to exercise its rights. As we had already reported in the Antitrust Letter #8(6), the company emphasized the risk that the FTC violates his First Amendment rights. For its part, Jessica Rich, director of the Federal Trade Commission's Bureau of Consumer Protection, also welcomed the agreement, stressing that "patents can promote innovation but a patent is not a license to engage in deception."     (French version) La FTC conclut un accord avec un patent troll   Le 6 novembre 2014, la FTC a conclu un accord(4) avec la société MPHJ visant à empêcher cette dernière de mettre en œuvre des pratiques trompeuses. Jusqu’alors, MPHJ avait en effet envoyé plus de 16 000 lettres signalant une violation hypothétique de ses brevets. Le but final était, selon la FTC, d'obtenir une compensation financière sans introduire une action en justice que la société MPHJ savait de toute façon être infondée. L'accord vise à limiter cette pratique(5) et prévoit également qu'MPHJ communique à la FTC des informations relatives à ses activités pendant une période de 5 années. Cette action était la première initiée par la FTC à l'encontre d'un patent troll. Elle revêt ainsi une importance toute particulière pour les autres sociétés de ce type. MPHJ s'est félicité de ce dernier, indiquant qu'il ne l'empêchait pas de continuer à exercer ses droits. Nous l'avions déjà signalé dans l'Antitrust Letter #8(6), la société évoquait en effet le risque que la FTC opère une violation de ses droits du premier amendement. De son côté, Jessica Rich, directrice du Bureau of Consumer Protection de la FTC, s'est félicitée de l'accord et a rappelé que « les brevets peuvent promouvoir l'innovation », mais qu' « ils ne constituent pas une licence pour engager des pratiques trompeuses ».
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(English version) Submission of an amicus curiae in the O'Bannon case On November 21, 2014, a group of 15 antitrust law professors submitted an amicus brief(7) in the case O'Bannon v. NCAA. Let's recall that(8), in this case, the US District Court for the Northern District of California ruled that the limitations imposed by the NCAA on the remuneration of FBS’s football players and Division I men's basketball were a breach of antitrust law. In their amicus, the professors challenge the judges' reasoning made under the rule of reason. They express their concern that they use their power to condemn a practice where "less restrictive alternative" could have been implemented as a pretext to regulate economic organizations. They argue that, having found that the reduction of compensation was necessary in order to protect the players, judges did not have the power to condemn this reduction on the grounds that alternatives could have been considered. The professors fear, in a broader perspective, that judges have "free rein to rewrite any rule adopted by an organization."     (French version) Un amicus curiae est soumis dans l’aﬀaire O’Bannon Le 21 novembre 2014, un groupe de 15 professeurs américains de droit de la concurrence ont soumis un amicus brief(7) dans l'affaire O’Bannon v. NCAA. Pour rappel(8), la U.S. District Court For The Northern District of California avait jugé que les limitations imposées par la NCAA sur les rémunérations des joueurs de football américain (FBS football players) et de basket (Division I men’s basketball) constituaient une infraction au droit de la concurrence. Dans leur amicus, les professeurs contestent le raisonnement tenu par les juges en application de la règle de raison. Ils expriment ainsi leur inquiétude que ces derniers utilisent leur pouvoir de condamner une pratique lorsqu'une « alternative moins restrictive » de concurrence était envisageable, comme prétexte pour réguler en profondeur les organisations économiques. Ils défendent ainsi que, après avoir constaté que la réduction des compensations était nécessaire afin de protéger les joueurs, les juges n'avaient pas le pouvoir nécessaire pour condamner cette réduction sous prétexte que d'autres alternatives auraient pu être envisagées. Ils craignent finalement, dans une perspective plus globale, que les juges puissent « réécrire toutes les règles adoptées par des organisations ».
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The "Antitrust Letter" is a monthly series of articles written in french and english by founding member Thibault Schrepel. Each month’s release will analyze major changes within United States antitrust law and legal precedents, whilst contrasting and occasionally drawing parallels to European antitrust legal issues. "Antitrust Letter" est la chronique mensuelle du Concurrentialiste rédigée par Thibault Schrepel, l’un des membres fondateurs de la revue. Chaque nouveau numéro aura pour objet d’étudier les événements marquants liés au droit de la concurrence américain. Publiée en français et en anglais, cette lettre sera également l’occasion d’établir une étude comparative avec le droit européen de la concurrence.
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(English version) Major ruling in the iPod case in terms of predatory innovation On December 16, 2014, Apple won its battle in the iPod case. It is a victory of particular importance for the company, but also a major ruling in term of 'predatory innovation.' Filed in 2005, it took almost 10 years for the judges of the US District Court Northern District of California to finally rule that Apple's software updates did not constitute a breach of antitrust law. In this case, Apple was accused of using iTunes' updates in order to create a monopoly on the market of online music sale. The plaintiffs claimed that, with iTunes 7.0, the company had deliberately excluded third-party vendors, such as RealNetworks, preventing users from hearing any music that they sold on iPod, which had allowed Apple to gain a monopoly on music sales. The plaintiffs complained that Apple had forced them to buy an iPod in order to keep their music, causing them a $351 million prejudice. In other words, the applicants complained of a practice that can be described as 'predatory innovation.' For its part, Apple argued that the update 7.0 of its software was, for the first time, an opportunity to allow users to play video on their iPods, to display album covers and to improve the software safety. The question asked the jury was the following: "Were the firmware and software updates in iTunes 7.0, which were contained in stipulated models of iPods, genuine product improvements?"(1). The jury gave a positive answer, but the main interest of this decision lies in how the Court has formulated the question. Indeed, in phrasing the question this way, the court has clearly chosen to avoid a balance of the possible improvements made to the product and the anti-competitive effects of the latter. This judgment seems therefore to indicate that, in case of any product improvement, it is not possible to characterize a anti-competitive practice.



(French version) Décision majeure dans l’aﬀaire iPod en terme d’innovation prédatrice   Le 16 décembre 2014, la société Apple a obtenu gain de cause dans l'affaire de l'iPod. Il s'agit d'une victoire d'une importance toute particulière pour la firme de Cupertino. Il s'agit également d'une décision majeure en matière d'innovation prédatrice. Introduite en 2005, il aura fallu attendre presque 10 années pour que les juges de la U.S. District Court Northern District of California disent finalement pour droit que les mises à jour de ce logiciel ne constituaient pas une violation du droit de la concurrence. Dans cette affaire, Apple était accusé d'avoir utilisé les mises à jour du logiciel iTunes afin de créer un monopole sur le marché de la vente de musique en ligne. Les demandeurs affirmaient que, à l'occasion de la mise à jour 7.0, la société avait volontairement exclu des vendeurs tiers tels que RealNetworks en empêchant que la musique vendue par ces derniers ne puisse être écoutée sur les iPod, ce qui avait permis à Apple d'obtenir un monopole sur la vente de musique. Les demandeurs dénonçaient ainsi des pratiques qui les auraient obligés à acheter un iPod afin de conserver leur musique, causant un préjudice final de 351 millions de dollars. En d'autres termes, les demandeurs dénonçaient une pratique que l'on peut qualifier d'innovation prédatrice. De son côté, Apple défendait que la mise à jour 7.0 de son logiciel avait été l'occasion de permettre pour la première fois la lecture de vidéos sur les iPods, un affichage des pochettes d'albums ainsi qu'une amélioration de la sécurité du logiciel.  La question posée au jury était la suivante : « Est-ce que les mises à jour liées à iTunes 7.0, contenues dans les modèles d'iPod précités, contenaient des améliorations du produit ? »(1). La réponse donnée fut positive, mais l'intérêt principal de cet arrêt réside surtout dans la formulation de la question. Notons en effet qu'en phrasant la question de la sorte, la cour a clairement pris le parti d'éviter toute mise en balance des éventuelles améliorations apportées au produit visé et des effets anti-concurrentiels de ces dernières. Cet arrêt semble dès lors indiquer que, dès lors qu’une amélioration est apportée à un produit, aucune pratique anti-concurrentielle ne peut être caractérisée.
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(English version) Some concerns about FCC's regulation of Internet bandwidth On December 8, 2014, a group of 32 law professors sent a letter to the FTC(2) in order to express their concerns about a possible FCC's regulation of Internet bandwidth. They argue that the FTC should prevent the FCC from implementing per se restrictions. They quote the Leegin(3) case which ruled that a per se prohibition should be confined to practices that "would always or almost always tend to restrict competition and decrease output." The professors also point out that the FCC does not provide any evidence of anti-competitive risks in the case where some companies can pay Internet providers in order to benefit from a better connection. They do not engage in a systematic defense of such practices, but argue that condemning the practices that do not respect Internet neutrality is not necessarily beneficial for the consumer.   (French version)  Des professeurs s’inquiètent des futures règles de la FCC sur la neutralité de l’Internet Le 8 décembre 2014, un groupe de 32 professeurs de droit américain ont fait parvenir une lettre(2) à la FTC dans le but d'exprimer leurs inquiétudes quant à une éventuelle régulation par la FCC du débit Internet (problématique de la neutralité de l'Internet). Ces derniers relèvent en effet que « la FTC devrait prévenir la FCC des effets néfastes liés à la prise de restrictions per se ». Ils citent l'arrêt Leegin(3) qui dit pour droit qu'une interdiction per se doit être réservée aux pratiques qui « restreignent toujours ou presque toujours la concurrence ». Ils relèvent ensuite que la FCC n'apporte aucune preuve d'un quelconque risque anti-concurrentiel dû au fait que certaines sociétés puissent payer les fournisseurs Internet afin de bénéficier d'un meilleur débit. S'ils ne s'engagent pas dans une défense systématique de telles pratiques, ils relèvent simplement qu'une condamnation des pratiques qui ne respectent pas la neutralité de l'Internet n'est pas nécessairement bénéfique au consommateur.
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(English version) A federal court gives a method for calculating FRAND terms On December 4, 2014, the United States Court of Appeals for the Federal Circuit issued its decision(4) in Ericsson, Inc. v. D-Link Sys. The later includes a method for calculating RAND terms ("Reasonable and nondiscriminatory licensing"). It is the first time that this court, the only appellate-level court with the jurisdiction to hear patent case appeals, gives the framework of such a calculation. Historically, courts use multiple determinants in order to calculate FRAND terms, known as the Georgia-Pacific factors. In this case, the judges held that these factors may lead to the determination of some terms that are not truly FRAND. They note that FRAND terms must allow "to ensure that the royalty award is based on the incremental value that the patented invention adds to the product, not any value added by the standardization of that technology.” This decision is then of particular importance as it will set a precedent for the calculation of FRAND terms.     (French version) Une cour fédérale donne une méthode pour le calcul de termes FRAND Le 4 décembre 2014, la United States Court of Appeals for the Federal Circuit a publié sa décision(4) dans l'affaire Ericsson, Inc. v. D-Link Sys. On y trouve notamment une méthode permettant le calcul de termes RAND (« reasonable and non-discriminatory ») pour les licences de brevets essentiels. Il s'agit de la première fois que cette cour, seule compétente en matière d'appel sur des problématiques de violation des brevets, donne le cadre d'un tel calcul. Historiquement, les cours utilisent plusieurs déterminants afin de calculer des termes FRAND, connus sous le nom de Georgia-Pacific factors. Les juges relèvent ici que ces facteurs peuvent aboutir à la détermination de termes qui ne soient pas véritablement FRAND. Ils relèvent que les termes FRAND doivent permettre « d'assurer que les royalties distribuées soient directement liées à la valeur réelle que le brevet ajoute au produit, et non pas à la valeur ajoutée par la standardisation ». Cette décision est ainsi d'une importance toute particulière tant elle fera jurisprudence en matière de calcul des termes FRAND. 
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(English version) The FTC releases a report on pay-for-delay agreements  On December 22, 2014, the Federal Trade Commission released a report(5) indicating that the number of cases linked to "pay for delay" issues has drastically decreased between October 1, 2012 and September 30, 2013. While this number has steadily increased since 2003, the FTC records show this time a decrease of 25% for the fiscal year of 2013. The FTC identifies 29 agreements, 21 of which relate to different pharmaceutical companies. It is noteworthy that 14 of them contained a financial compensation. Finally, 13 of these agreements were made by "first filers," situation in which a company asks for the authorization to introduce a drug on the market for the first time.   (French version) La FTC publie son rapport sur les accords de report d’entrée Le 22 décembre 2014, la Federal Trade Commission a publié un rapport(5) constatant que le nombre de procès lié à des questions d’accords de report d'entrée (« pay for delay ») a drastiquement baissé entre le 1er octobre 2012 et le 30 septembre 2013. Alors que ce nombre augmentait continuellement depuis 2003, la FTC enregistre à l’inverse une baisse de 25% pour l'année fiscale de 2013.  La FTC compte ainsi 29 accords, dont 21 concernent des produits pharmaceutiques différents. Il est intéressant de noter que 14 d'entre eux contenaient des compensations financières. Enfin, 13 de ces accords concernaient des « first filers », situation dans laquelle une société demande pour la première fois l'autorisation d'introduire un médicament sur le marché.
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